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EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

The Bill implements measures contained in the 2011 Ontario
Budget and enacts, amends or repeals various Acts and revokes
various regulations.  The major elements of the Bill are de-
scribed below. 

 Le projet de loi met en oeuvre certaines mesures énoncées dans 
le Budget de l’Ontario de 2011, et il édicte, modifie ou abroge 
diverses lois et abroge divers règlements. Les éléments princi-
paux du projet de loi sont exposés ci-dessous. 

SCHEDULE 1 
AGRICULTURAL AND HORTICULTURAL 

ORGANIZATIONS ACT 

 ANNEXE 1 
LOI SUR LES ORGANISATIONS AGRICOLES  

ET HORTICOLES 

Subsection 25 (4) of the Agricultural and Horticultural Organi-
zations Act currently deems a local organizing committee that
hosts the annual International Plowing Match to be an agricul-
tural society for the purposes of a tax exemption under the Retail 
Sales Tax Act.  The tax is no longer applicable and, conse-
quently, subsection 25 (4) of the Act is repealed. 

 Selon l’actuel paragraphe 25 (4) de la Loi sur les organisations 
agricoles et horticoles, le comité organisateur local qui accueille 
le Concours international de labourage qui se tient annuellement 
est réputé une société agricole aux fins d’une exemption de taxe 
prévue par la Loi sur la taxe de vente au détail. Cette taxe n’est 
plus applicable et, en conséquence, le paragraphe 25 (4) est 
abrogé. 

SCHEDULE 2 
ALCOHOL AND GAMING REGULATION  

AND PUBLIC PROTECTION ACT, 1996 

 ANNEXE 2 
LOI DE 1996 SUR LA RÉGLEMENTATION  

DES ALCOOLS ET DES JEUX  
ET LA PROTECTION DU PUBLIC 

A technical amendment is made to subsection 17 (1) of the Al-
cohol and Gaming Regulation and Public Protection Act, 1996
in connection with the expressions “sales year” and “production
year”.  Currently, those expressions are defined by regulation in
relation to the production and sale of beer.  The amendment
places those definitions in the Act, instead.  A related amend-
ment is made to subsection 22 (5) of the Act. 

 Une modification de forme est apportée au paragraphe 17 (1) de 
la Loi de 1996 sur la réglementation des alcools et des jeux et la 
protection du public relativement aux termes «année de produc-
tion» et «année de ventes». Actuellement, ces termes sont défi-
nis par règlement en ce qui concerne la production et la vente de 
bière. La modification place ces définitions dans la Loi. Une 
modification connexe est apportée au paragraphe 22 (5). 

A new section 18.1 of the Act establishes a limited tax exemp-
tion for the promotional distribution of beer by beer manufactur-
ers and licensees of a brew pub, and a limited tax exemption for 
the promotional distribution of wine and wine coolers by winer-
ies.  

 Le nouvel article 18.1 établit une exonération de taxe limitée 
pour la distribution promotionnelle de bière par les fabricants de 
bière et les titulaires d’un permis de bistrot-brasserie ainsi que 
pour la distribution promotionnelle de vin et de vin panaché par 
les établissements vinicoles. 

A new subsection 39 (2) of the Act provides for the deemed
receipt of letters sent by registered mail under section 39 of the
Act. 

 Le nouveau paragraphe 39 (2) prévoit que les lettres envoyées 
par courrier recommandé conformément à l’article 39 sont répu-
tées reçues par leur destinataire. 

A new section 50.1 of the Act authorizes the Minister of Reve-
nue to recover the reasonable costs and charges incurred in the
course of obtaining payment of any amount required by the Act 
to be paid.  This new authority is restricted to the recovery of
costs and charges relating to the activities and the matters that
are specified in the new section. 

 Le nouvel article 50.1 autorise le ministre du Revenu à recou-
vrer les frais raisonnables engagés dans le but d’obtenir le paie-
ment de toute somme dont la Loi exige le paiement. Ce nouveau 
pouvoir est limité au recouvrement des frais relatifs aux activités 
et aux questions précisées dans le nouvel article. 

Currently, subsection 54 (2) of the Act provides that although a
corporation is liable under subsection 54 (1) of the Act, its direc-
tors are not liable unless specified circumstances exist.  A new
clause 54 (2) (a.1) makes an addition to the list of specified cir-
cumstances.  

 Le paragraphe 54 (2) prévoit que bien qu’une société soit tenue 
responsable au titre du paragraphe 54 (1), ses administrateurs ne 
le sont pas, sauf dans des circonstances déterminées. Le nouvel 
alinéa (2) a.1) fait un ajout à la liste des circonstances. 

SCHEDULE 3 
ASSESSMENT ACT 

 ANNEXE 3 
LOI SUR L’ÉVALUATION FONCIÈRE 

A new paragraph 7.1 of subsection 3 (1) of the Assessment Act is
added to provide an exemption from taxation for non-profit 
hospices if prescribed conditions are satisfied. 

  La disposition 7.1 est ajoutée au paragraphe 3 (1) de la Loi sur 
l’évaluation foncière pour prévoir une exemption d’impôt pour 
les maisons de soins palliatifs sans but lucratif qui remplissent 
les conditions prescrites. 

Under a new subsection 3 (8) of the Act, if machinery or equip-
ment used to produce electricity from a prescribed renewable
energy source is installed on land that would otherwise be ex-
empt from taxation, the land remains exempt from taxation un-
der the prescribed circumstances. 

 Le nouveau paragraphe 3 (8) prévoit que si des machines ou du 
matériel servant à produire de l’électricité à partir d’une source 
d’énergie renouvelable prescrite sont installés sur des biens-
fonds qui bénéficieraient par ailleurs d’une exemption d’impôt, 
ces biens-fonds demeurent exemptés d’impôt dans les circons-
tances prescrites. 

SCHEDULE 4 
BROADER PUBLIC SECTOR  

ACCOUNTABILITY ACT, 2010 

 ANNEXE 4 
LOI DE 2010 SUR LA RESPONSABILISATION  

DU SECTEUR PARAPUBLIC 

The Broader Public Sector Accountability Act, 2010 is amended  
to authorize the Management Board of Cabinet to issue direc-
tives requiring designated broader public sector organizations to
establish rules about perquisites, and to authorize the Manage-

La Loi de 2010 sur la responsabilisation du secteur parapublic
est modifiée pour autoriser le Conseil de gestion du gouverne-
ment à donner des directives exigeant que les organismes dési-
gnés du secteur parapublic établissent des règles en ce qui con-
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ment Board of Cabinet to issue guidelines with respect to allow-
able perquisites for publicly funded organizations. 

cerne les avantages accessoires, ainsi qu’à formuler des lignes 
directrices applicables aux organismes financés par des fonds 
publics en ce qui concerne les avantages accessoires autorisés. 

SCHEDULE 5 
COMMODITY FUTURES ACT 

 ANNEXE 5 
LOI SUR LES CONTRATS À TERME  

SUR MARCHANDISES 

Part I of the Commodity Futures Act is repealed, dissolving the
Commodity Futures Advisory Board.   

 La partie I de la Loi sur les contrats à terme sur marchandises
est abrogée, ce qui a pour effet de dissoudre le Conseil consulta-
tif sur la vente à terme de marchandises. 

SCHEDULE 6 
COMMUNITY CARE ACCESS  
CORPORATIONS ACT, 2001 

 ANNEXE 6 
LOI DE 2001 SUR LES SOCIÉTÉS D’ACCÈS  

AUX SOINS COMMUNAUTAIRES 

The Community Care Access Corporations Act, 2001 is
amended to give members of the public the right to communi-
cate in French with community care access corporations, and to
receive available services from community care access corpora-
tions in French.  The right is subject to limits that are reasonable
in the circumstances. 

  La Loi de 2001 sur les sociétés d’accès aux soins communautai-
res est modifiée pour donner aux membres du public le droit de 
communiquer en français avec les sociétés d’accès aux soins 
communautaires et d’en recevoir dans cette langue les services 
disponibles. Ce droit est assujetti aux limites qui sont raisonna-
bles dans les circonstances. 

SCHEDULE 7 
COMMUNITY SMALL BUSINESS  
INVESTMENT FUNDS ACT, 1992 

 ANNEXE 7 
LOI DE 1992 SUR LES FONDS COMMUNAUTAIRES 

DE PLACEMENT DANS LES PETITES ENTREPRISES 

Part II of the Community Small Business Investment Funds Act,
1992, which governs Employee Ownership Labour Sponsored
Venture Capital Corporations, is repealed. Consequential
amendments are made to other provisions. 

 La partie II de la Loi de 1992 sur les fonds communautaires de 
placement dans les petites entreprises, laquelle partie régit les 
sociétés à capital de risque de travailleurs de type actionnariat, 
est abrogée. Des modifications corrélatives sont apportées à 
d’autres dispositions. 

Clause 27 (2.1) (a) of the Act is amended to correct a date.  L’alinéa 27 (2.1) a) de la Loi est modifié pour corriger une date.

SCHEDULE 8 
CORPORATIONS TAX ACT 

 ANNEXE 8 
LOI SUR L’IMPOSITION DES SOCIÉTÉS 

Section 74.2 of the Corporations Tax Act currently provides
rules relating to tax in respect of benefit plans.  The rules allow
certain funded benefit plans to elect to be treated as if they are
unfunded benefit plans.  Amendments are made to enable the 
Lieutenant Governor in Council to prescribe trusts that qualify
to make the election and to prescribe conditions that a trust must
satisfy to make the election.  

 L’article 74.2 de la Loi sur l’imposition des sociétés prévoit des 
règles relatives à l’impôt payable à l’égard des régimes d’avan-
tages sociaux. Ces règles permettent à certains régimes d’avan-
tages sociaux par capitalisation de choisir d’être considérés 
comme des régimes sans capitalisation. Les modifications ap-
portées permettent au lieutenant-gouverneur en conseil de pres-
crire les fiducies qui sont autorisées à faire ce choix ainsi que les 
conditions qu’elles doivent remplir pour faire celui-ci. 

Section 85 of the Act is amended to provide that the Minister of
Revenue may move to the Superior Court of Justice to have a
notice of appeal struck out.  The court may strike out the notice
of appeal if any requirements relating to the notice under section
85 have not been met.   

 L’article 85 de la Loi est modifié afin de prévoir que le ministre
du Revenu peut, par voie de motion, demander à la Cour supé-
rieure de justice de radier un avis d’appel. Le tribunal peut radier 
l’avis d’appel si l’une quelconque des exigences prévues à l’ar-
ticle 85 concernant l’avis n’a pas été respectée. 

New section 87.1 of the Act provides that the Minister may
move to have an appeal dismissed for delay if the corporation
appealing has failed to set the appeal down for trial within seven
years of it being instituted. 

 Le nouvel article 87.1 prévoit que le ministre peut, par voie de 
motion, demander le rejet d’un appel pour cause de retard si la 
société appelante n’a pas inscrit celui-ci pour instruction au plus 
tard sept ans après l’avoir interjeté. 

A new subsection 93 (4.1) of the Act provides for the deemed
receipt of registered letters sent under subsections 93 (2), (3) and
(4) of the Act. 

 Le nouveau paragraphe 93 (4.1) prévoit que les lettres recom-
mandées envoyées en vertu des paragraphes (2), (3) et (4) sont 
réputées reçues par leur destinataire. 

Currently, section 100 of the Act authorizes the Minister of
Revenue to garnish, on account of a corporation’s liability under
the Act, certain payments by third parties.  In certain circum-
stances, the current subsection 100 (2) permits garnishment of
payments made within 90 days after the Minister gives the gar-
nishment notice.  An amendment extends that period to 365
days. 

 L’article 100 actuel autorise le ministre du Revenu à pratiquer la 
saisie-arrêt, au titre de l’obligation fiscale d’une société, de cer-
tains paiements que des tiers sont tenus de faire à celle-ci. Dans 
certaines circonstances, le paragraphe 100 (2) permet la saisie-
arrêt de paiements faits dans les 90 jours qui suivent la remise de 
l’avis de saisie-arrêt par le ministre. Une modification porte ce 
délai à 365 jours. 

Technical changes are made to section 104 of the Act, which is
re-enacted.  The re-enacted section authorizes the Minister of
Revenue to recover the reasonable costs and charges incurred in
the course of obtaining payment of any amount required by the
Act to be paid.  This new authority is restricted to the recovery
of costs and charges relating to the activities and the matters that
are specified in the section. 

 Des modifications de forme sont apportées à l’article 104, lequel 
est réédicté. L’article ainsi réédicté autorise le ministre du Reve-
nu à recouvrer les frais raisonnables engagés dans le but d’obte-
nir le paiement de toute somme dont la Loi exige le paiement. 
Ce nouveau pouvoir est limité au recouvrement des frais relatifs 
aux activités et aux questions précisées dans l’article. 
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SCHEDULE 9 
CREDIT UNIONS AND  

CAISSES POPULAIRES ACT, 1994 

 ANNEXE 9 
LOI DE 1994 SUR LES CAISSES POPULAIRES  

ET LES CREDIT UNIONS 

The amendment corrects a cross-reference in paragraph 3 of
subsection 331.3 (2) of the Credit Unions and Caisses Popu-
laires Act, 1994. 

 La modification corrige un renvoi figurant à la disposition 3 du 
paragraphe 331.3 (2) de la Loi de 1994 sur les caisses populai-
res et les credit unions. 

SCHEDULE 10 
EDUCATION ACT 

 ANNEXE 10 
LOI SUR L’ÉDUCATION 

The Education Act is amended as follows:  Les modifications suivantes sont apportées à la Loi sur l’éduca-
tion : 

A definition of “third party program” is added to section 1 of the
Act. 

 Une définition de «programme offert par un tiers» est ajoutée à 
l’article 1. 

The regulatory authority respecting codes of conduct that apply
to board members in section 218.2 of the Act is amended. 

 Le pouvoir réglementaire, prévu à l’article 218.2, relatif aux 
codes de conduite qui s’appliquent aux membres des conseils est 
modifié. 

Various provisions of Part IX.1 of the Act are amended to allow
for third party programs in addition to extended day programs. 

  Diverses dispositions de la partie IX.1 sont modifiées afin d’au-
toriser les programmes offerts par des tiers, en plus des pro-
grammes de jour prolongé. 

In particular, section 259 of the Act is re-enacted.  The new
subsection 259 (1) requires boards to operate an extended day

 

program or ensure that a third party program is operated for
pupils enrolled in junior kindergarten and kindergarten in each
elementary school of the board.  The new subsection 259 (5)
provides that a board may be relieved of its obligations under
subsection 259 (1) with respect to a school if another board
agrees to provide the program for junior kindergarten and kin-
dergarten pupils enrolled in the school. 

 Plus particulièrement, l’article 259 est réédicté. Le nouveau 
paragraphe 259 (1) oblige les conseils à faire fonctionner un pro-
gramme de jour prolongé ou à faire en sorte qu’un programme 
offert par un tiers fonctionne pour les élèves inscrits à la mater-
nelle et au jardin d’enfants dans chacune de leurs écoles élémen-
taires. Le nouveau paragraphe 259 (5) prévoit qu’un conseil peut 
être dégagé des obligations que lui impose le paragraphe 259 (1) 
à l’égard d’une école si un autre conseil consent à offrir le pro-
gramme pour les élèves inscrits à la maternelle et au jardin d’en-
fants dans l’école. 

New sections 259.1 to 259.3 are added to the Act.  Section 259.1
requires boards to ensure that a third party program meets cer-
tain requirements.  Section 259.2 provides that the operator of a
third party program is not an agent of a board.  Section 259.3
governs situations in which a third party program is terminated
or ceases to operate during a school year. 

 Les nouveaux articles 259.1 à 259.3 sont ajoutés. L’article 259.1 
oblige les conseils à veiller à ce qu’un programme offert par un 
tiers satisfasse à certaines exigences. L’article 259.2 prévoit que 
l’exploitant d’un programme offert par un tiers n’est pas un 
mandataire du conseil. L’article 259.3 régit les situations où un 
programme offert par un tiers cesse de fonctionner ou celles où 
il y est mis fin pendant l’année scolaire. 

Section 260.1 of the Act is amended to require that the fees
charged by boards for extended day programs accord with the
regulations respecting fees.  

  L’article 260.1 est modifié afin d’exiger que les droits imposés 
par les conseils pour les programmes de jour prolongé soient 
conformes aux règlements sur les droits. 

New subsection 260.3 (3) of the Act states that enrolment in a
school does not confer a right to be enrolled in a program oper-
ated under section 259 of the Act. 

 Le nouveau paragraphe 260.3 (3) indique que l’inscription dans 
une école ne confère pas le droit d’être inscrit à un programme 
qui fonctionne au titre de l’article 259. 

The Act is amended to provide that the authority to make poli-
cies, guidelines and regulations includes third party programs. 

 Une modification est apportée afin de prévoir que le pouvoir 
d’établir des politiques et des lignes directrices et de prendre des 
règlements inclut les programmes offerts par des tiers. 

The regulatory authority respecting the fees that a board is re-
quired to charge for extended day programs is amended.  

 Le pouvoir réglementaire relatif aux droits qu’un conseil est 
tenu d’imposer pour les programmes de jour prolongé est modi-
fié. 

Section 300.1 of the Act is amended to allow principals to dele-
gate their authority under Part XIII (Behaviour, Discipline and
Safety) of the Act, in specified circumstances, to early childhood
educators appointed to positions in extended day programs and
to their supervisors. 

 L’article 300.1 est modifié afin de permettre aux directeurs 
d’école de déléguer les pouvoirs que leur attribue la partie XIII 
(Comportement, mesures disciplinaires et sécurité) de la Loi, 
dans des circonstances déterminées, à des éducateurs de la petite 
enfance nommés à des postes dans des programmes de jour pro-
longé ainsi qu’à leurs superviseurs. 

Subsection 301 (5.3) of the Act is amended to extend the Minis-
ter’s authority to require specified individuals to report to the
principal on certain matters to include individuals providing
programs or services to pupils in a school. 

 Le paragraphe 301 (5.3) est modifié dans le but d’étendre le 
pouvoir du ministre d’obliger des particuliers déterminés à faire 
rapport au directeur d’école sur certaines questions afin d’y 
inclure les particuliers qui fournissent des programmes ou des 
services aux élèves dans une école. 

SCHEDULE 11 
ELECTION ACT 

 ANNEXE 11 
LOI ÉLECTORALE 

Sections 45.1 to 45.13, providing for special ballot procedures,
were added to the Election Act in 2010 and come into effect on
July 1, 2011.  New section 45.5.1 is added to clarify the rules for
write-in ballots.   

 Les articles 45.1 à 45.13, lesquels prévoient la procédure appli-
cable au vote par bulletin spécial, ont été ajoutés à la Loi électo-
rale en 2010 et entrent en vigueur le 1er juillet 2011. L’article 
45.5.1 est ajouté pour préciser les règles applicables aux bulle-
tins de vote en blanc. 
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SCHEDULE 12 
ELECTRICITY ACT, 1998 

 ANNEXE 12 
LOI DE 1998 SUR L’ÉLECTRICITÉ 

A technical amendment is made to subsection 85.17 (2) of the
Electricity Act, 1998 in connection with an amendment to the
Retail Sales Tax Act in another Schedule to the Bill.  That
amendment governs the authority of the Minister of Revenue to
ask a court to strike out a notice of appeal, or to dismiss an ap-
peal for delay, in specified circumstances. 

 Une modification de forme est apportée au paragraphe 85.17 (2) 
de la Loi de 1998 sur l’électricité relativement à une modifica-
tion apportée à la Loi sur la taxe de vente au détail dans une 
autre annexe du projet de loi. Cette modification régit le pouvoir 
du ministre du Revenu de demander à un tribunal de radier un 
avis d’appel ou de rejeter un appel pour cause de retard dans des 
circonstances déterminées. 

Technical amendments are made to section 85.19 and subsection
85.28 (2) of the Act in connection with amendments to the Re-
tail Sales Tax Act in another Schedule to the Bill. 

 Des modifications de forme sont apportées à l’article 85.19 et au 
paragraphe 85.28 (2) relativement à des modifications apportées 
à la Loi sur la taxe de vente au détail dans une autre annexe du 
projet de loi. 

A new subsection 92.1 (10.1) of the Act provides for the deemed
receipt of registered letters sent under subsection 92.1 (10) of
the Act. 

 Le nouveau paragraphe 92.1 (10.1) prévoit que les lettres re-
commandées envoyées en vertu du paragraphe (10) sont répu-
tées reçues par leur destinataire. 

SCHEDULE 13 
EMPLOYER HEALTH TAX ACT 

 ANNEXE 13 
LOI SUR L’IMPÔT-SANTÉ DES EMPLOYEURS 

Currently, section 18 of the Employer Health Tax Act authorizes
the Minister of Revenue to garnish, on account of a taxpayer’s
liability under the Act, certain payments by third parties.  In
certain circumstances, the current subsection 18 (3) permits
garnishment of payments made within 90 days after the Minister
gives the garnishment notice.  An amendment extends that pe-
riod to one year. 

 L’article 18 de la Loi sur l’impôt-santé des employeurs autorise 
le ministre du Revenu à pratiquer la saisie-arrêt, au titre de 
l’obligation fiscale d’un contribuable, de certains paiements que 
des tiers sont tenus de faire à celui-ci. Dans certaines circonstan-
ces, le paragraphe 18 (3) permet la saisie-arrêt de paiements faits 
dans les 90 jours qui suivent la remise de l’avis de saisie-arrêt 
par le ministre. Une modification porte ce délai à un an. 

A technical amendment is made to section 20 of the Act, which
authorizes the Minister of Revenue to issue a warrant for the
enforcement of an obligation to make a payment or remittance
under the Act. 

 Une modification de forme est apportée à l’article 20, lequel 
autorise le ministre du Revenu à décerner un mandat pour l’exé-
cution de toute obligation de paiement ou de versement dans le 
cadre de la Loi. 

The re-enacted subsection 20 (3) of the Act authorizes the Min-
ister of Revenue to recover the reasonable costs and charges
incurred in the course of obtaining payment of any amount re-
quired by the Act to be paid.  This authority is restricted to the
recovery of costs and charges relating to the activities and the
matters that are specified in the new section. 

 Le paragraphe 20 (3), tel qu’il est réédicté, autorise le ministre 
du Revenu à recouvrer les frais raisonnables engagés dans le but 
d’obtenir le paiement de toute somme dont la Loi exige le paie-
ment. Ce pouvoir est limité au recouvrement des frais relatifs 
aux activités et aux questions précisées dans le nouvel article. 

SCHEDULE 14 
ESTATE ADMINISTRATION TAX ACT, 1998 

 ANNEXE 14 
LOI DE 1998 DE L’IMPÔT SUR L’ADMINISTRATION 

DES SUCCESSIONS 

The Estate Administration Tax Act, 1998 is amended to require
an estate representative to give the Minister of Revenue pre-
scribed information about a deceased person.  This obligation
applies on or after January 1, 2013, or on or after such later date
as may be prescribed.  New section 5.1 of the Act provides that
it is an offence to fail to give the information or to give false or 
misleading information. 

 La Loi de 1998 de l’impôt sur l’administration des successions
est modifiée pour exiger des représentants successoraux qu’ils 
remettent au ministre du Revenu les renseignements prescrits au 
sujet du défunt. Cette obligation s’applique à compter du 
1er janvier 2013 ou de la date ultérieure prescrite. Aux termes du 
nouvel article 5.1, le fait de ne pas remettre les renseignements 
ou de remettre des renseignements faux ou trompeurs constitue 
une infraction. 

The Minister of Revenue is authorized to assess taxes imposed
under the Act.  Related amendments are made to provide rules
concerning reassessments, objections and appeals.  New sections
4.2 to 4.9 of the Act provide various rules concerning the ad-
ministration and enforcement of the Act.   

 Le ministre du Revenu est autorisé à établir une cotisation à 
l’égard des impôts payables en application de la Loi. Des modi-
fications connexes sont apportées pour fixer les règles régissant 
les nouvelles cotisations, les oppositions et les appels. Les nou-
veaux articles 4.2 à 4.9 de la Loi énoncent diverses règles au 
sujet de l’application et de l’exécution de la Loi. 

New section 4.8 of the Act governs the confidential use of in-
formation with respect to the administration and enforcement of
the Act.  Subsection 4.8 (2) of the Act authorizes the use of in-
formation for specified purposes.  Subsection 5.1 (5) of the Act
provides that it is an offence to contravene section 4.8. 

 Le nouvel article 4.8 de la Loi régit l’utilisation de renseigne-
ments confidentiels en ce qui concerne l’application et l’exécu-
tion de la Loi. Le paragraphe 4.8 (2) autorise l’utilisation de 
renseignements à des fins déterminées. Le paragraphe 5.1 (5) 
prévoit que quiconque contrevient à l’article 4.8 commet une 
infraction. 

New subsection 5 (1.1) of the Act enables the Minister of Reve-
nue to ask the court to order a person to comply with the Act or
the regulations. 

 Le nouveau paragraphe 5 (1.1) permet au ministre du Revenu de 
demander au tribunal de rendre une ordonnance enjoignant à une 
personne de se conformer à la Loi ou aux règlements. 

SCHEDULE 15 
FREEDOM OF INFORMATION AND  

PROTECTION OF PRIVACY ACT 

 ANNEXE 15 
LOI SUR L’ACCÈS À L’INFORMATION  

ET LA PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE 

The Freedom of Information and Protection of Privacy Act is
amended to add to the list of records that a head of an institutio

 
n
 La Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie pri-

vée est modifiée pour ajouter à la liste des documents que la 
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may refuse to disclose records that contain information provided
to, or records prepared by, a hospital committee for the purpose
of assessing or evaluating the quality of health care and directly
related programs and services provided by the hospital. 

personne responsable d’une institution peut refuser de divulguer 
les documents qui comportent des renseignements fournis à un 
comité d’un hôpital dans le but d’évaluer la qualité des soins de 
santé ainsi que les programmes et services directement liés qui 
sont fournis par l’hôpital, ou des documents préparés par un tel 
comité. 

SCHEDULE 16 
FUEL TAX ACT 

 ANNEXE 16 
LOI DE LA TAXE SUR LES CARBURANTS 

A new subsection 12 (2.1) of the Fuel Tax Act provides for the
deemed receipt of registered letters sent under subsections 12 (1)
and (2) of the Act.  A new subsection 18 (3.1) of the Act pro-
vides for the deemed receipt of registered letters sent under sub-
sections 18 (2) and (3) of the Act. 

 Le nouveau paragraphe 12 (2.1) de la Loi de la taxe sur les car-
burants prévoit que les lettres recommandées envoyées en vertu 
des paragraphes (1) et (2) sont réputées reçues par leur destina-
taire. Le nouveau paragraphe 18 (3.1) prévoit qu’il en est de 
même dans le cas de celles qui sont envoyées en vertu des para-
graphes (2) et (3). 

Currently, subsection 25.1 (2) of the Act provides that although
a corporation is liable under subsection 25.1 (1) of the Act, its
directors are not liable unless specified circumstances exist.
New clauses 25.1 (2) (a.1) and (a.2) make additions to the list of
specified circumstances. 

 Le paragraphe 25.1 (2) prévoit que bien qu’une personne morale 
soit tenue responsable au titre du paragraphe 25.1 (1), ses admi-
nistrateurs ne le sont pas, sauf dans des circonstances détermi-
nées. Les nouveaux alinéas (2) a.1) et a.2) font des ajouts à la 
liste des circonstances. 

Technical amendments are made to section 17 of the Act, which
authorizes the Minister of Revenue to issue a warrant for the
enforcement of an obligation to make a payment under the Act. 
Subrule 60.07 (2) of the Rules of Civil Procedure requires that 
the leave of the court be obtained before certain writs are issued.
A new subsection 17 (1.1) provides that this rule does not apply
for the purposes of section 17. 

 Des modifications de forme sont apportées à l’article 17, lequel 
autorise le ministre du Revenu à décerner un mandat pour 
l’exécution de toute obligation de paiement dans le cadre de la 
Loi. Le paragraphe 60.07 (2) des Règles de procédure civile 
exige l’obtention de l’autorisation du tribunal avant la délivrance 
de certains brefs. Le nouveau paragraphe 17 (1.1) prévoit que 
cette règle ne s’applique pas dans le cadre de l’article 17. 

A new section 17.0.1 of the Act authorizes the Minister of
Revenue to recover the reasonable costs and charges incurred in
the course of obtaining payment of any amount required by the
Act to be paid.  This new authority is restricted to the recovery
of costs and charges relating to the activities and the matters that
are specified in the new section. 

 Le nouvel article 17.0.1 autorise le ministre du Revenu à recou-
vrer les frais raisonnables engagés dans le but d’obtenir le paie-
ment de toute somme dont la Loi exige le paiement. Ce nouveau 
pouvoir est limité au recouvrement des frais relatifs aux activités 
et aux questions précisées dans le nouvel article. 

SCHEDULE 17 
GAMING CONTROL ACT, 1992 

 ANNEXE 17 
LOI DE 1992 SUR LA RÉGLEMENTATION DES JEUX 

At present, the Gaming Control Act, 1992 regulates the playing
of games of chance at gaming premises. The Schedule amends
the Act so that it regulates the playing of lottery schemes at a
gaming site, which can include not only physical premises but
also an electronic channel. 

 À l’heure actuelle, la Loi de 1992 sur la réglementation des jeux
réglemente le déroulement des jeux de hasard dans les lieux 
réservés au jeu. L’annexe modifie cette loi pour qu’elle régle-
mente le déroulement des loteries dans un site de jeu, lequel peut 
comprendre non seulement un lieu physique, mais aussi un canal 
électronique. 

The prohibitions currently found in section 13 of the Ontario
Lottery and Gaming Corporation Act, 1999 are transferred to the
Gaming Control Act, 1992. They include a prohibition against
selling a lottery ticket to a person under 18 years of age, entering
or remaining in a gaming site if under 19 years of age or permit-
ting a person under 19 years of age to play a lottery scheme in 

 

a
gaming site. 

 Les interdictions énoncées à l’article 13 de la Loi de 1999 sur la 
Société des loteries et des jeux de l’Ontario sont transférées à la 
Loi de 1992 sur la réglementation des jeux. Il s’agit notamment 
de l’interdiction de vendre un billet de loterie à une personne de 
moins de 18 ans, d’entrer ou de rester dans un site de jeu si l’on 
a moins de 19 ans et de permettre à une personne de moins de 19 
ans de jouer à une loterie dans un site de jeu. 

The Registrar of Alcohol and Gaming is allowed to establish
certain standards and requirements for the conduct, management
and operation of gaming sites, lottery schemes or businesses
related to a gaming site or a lottery scheme or for goods or ser-
vices related to that conduct, management or operation if the
regulations made under the Act have not prescribed them. 

 Le registrateur des alcools et des jeux est autorisé à fixer des 
normes et des exigences pour la mise sur pied, l’administration 
et l’exploitation de sites de jeu, de loteries ou d’entreprises liées 
à un site de jeu ou à une loterie, ou pour les biens ou les services 
relatifs à leur mise sur pied, à leur administration ou à leur ex-
ploitation, si ces normes et ces exigences n’ont pas été prescrites 
par les règlements pris en vertu de la Loi. 

SCHEDULE 18 
GASOLINE TAX ACT 

 ANNEXE 18 
LOI DE LA TAXE SUR L’ESSENCE 

A new subsection 16 (4.1) of the Gasoline Tax Act provides for  
the deemed receipt of registered letters sent under subsections
16 (2), (3) and (4) of the Act. 

Le nouveau paragraphe 16 (4.1) de la Loi de la taxe sur l’es-
sence prévoit que les lettres recommandées envoyées en vertu 
des paragraphes (2), (3) et (4) sont réputées reçues par leur des-
tinataire. 

Technical amendments are made to section 19 of the Act, which
authorizes the Minister of Revenue to issue a warrant for the
enforcement of an obligation to make a payment under the Act. 
Subrule 60.07 (2) of the Rules of Civil Procedure requires that
the leave of the court be obtained before certain writs are issued.
A new subsection 19 (1.1) provides that this rule does not apply
for the purposes of section 19. 

 Des modifications de forme sont apportées à l’article 19, lequel 
autorise le ministre du Revenu à décerner un mandat pour l’exé-
cution de toute obligation de paiement dans le cadre de la Loi. 
Le paragraphe 60.07 (2) des Règles de procédure civile exige 
l’obtention de l’autorisation du tribunal avant la délivrance de 
certains brefs. Le nouveau paragraphe 19 (1.1) prévoit que cette 
règle ne s’applique pas dans le cadre de l’article 19. 
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A new section 19.0.1 of the Act authorizes the Minister of
Revenue to recover the reasonable costs and charges incurred in
the course of obtaining payment of any amount required by the
Act to be paid.  This new authority is restricted to the recovery
of costs and charges relating to the activities and the matters that
are specified in the new section. 

 Le nouvel article 19.0.1 autorise le ministre du Revenu à recou-
vrer les frais raisonnables engagés dans le but d’obtenir le paie-
ment de toute somme dont la Loi exige le paiement. Ce nouveau 
pouvoir est limité au recouvrement des frais relatifs aux activités 
et aux questions précisées dans le nouvel article. 

Currently, subsection 25.1 (2) of the Act provides that although
a corporation is liable under subsection 25.1 (1) of the Act, its
directors are not liable unless specified circumstances exist.
New clauses 25.1 (2) (a.1) and (a.2) make additions to the list of
specified circumstances. 

 Le paragraphe 25.1 (2) prévoit que bien qu’une personne morale 
soit tenue responsable au titre du paragraphe 25.1 (1), ses admi-
nistrateurs ne le sont pas, sauf dans des circonstances détermi-
nées. Les nouveaux alinéas (2) a.1) et a.2) font des ajouts à la 
liste des circonstances. 

SCHEDULE 19 
HEALING ARTS RADIATION PROTECTION ACT 

 ANNEXE 19 
LOI SUR LA PROTECTION CONTRE LES RAYONS X 

Amendments to the Healing Arts Radiation Protection Act dis-
solve the Healing Arts Radiation Protection Commission. 

 Les modifications apportées à la Loi sur la protection contre les 
rayons X ont pour effet de dissoudre la Commission de protec-
tion contre les rayons X. 

SCHEDULE 20 
INCOME TAX ACT 

 ANNEXE 20 
LOI DE L’IMPÔT SUR LE REVENU 

Section 8.5 of the Income Tax Act currently provides for the
Ontario child care supplement for working families.  New sub-
section 8.5 (6.1) of the Act provides for the calculation of an
eligible individual’s entitlement to the supplement in circum-
stances where the individual is a shared-custody parent, as de-
fined in the Income Tax Act (Canada).  A technical amendment
is made to a reference to qualified dependants in the calculation
of the supplement. 

 L’article 8.5 de la Loi de l’impôt sur le revenu prévoit le sup-
plément de revenu de l’Ontario pour les familles travailleuses 
ayant des frais de garde d’enfants. Le nouveau paragraphe 8.5 
(6.1) prévoit le calcul du supplément auquel a droit un particu-
lier admissible dans les cas où il est un parent ayant la garde 
partagée au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). 
Une modification de forme est apportée à une mention des per-
sonnes à charge admissibles dans le calcul du supplément. 

SCHEDULE 21 
INSURANCE ACT 

 ANNEXE 21 
LOI SUR LES ASSURANCES 

Section 267.5 of the Insurance Act is amended to provide that
the owner and driver of a public transit vehicle are not protected
from liability for damages as described in subsections (1), (3)
and (5) of that section in respect of an incident in which the
public transit vehicle did not collide with an automobile or other
object.  Section 268 of the Act is amended to provide that an
occupant of a public transit vehicle involved in such an incident
is not entitled to statutory accident benefits. 

 L’article 267.5 de la Loi sur les assurances est modifié pour pré-
voir que le propriétaire et le conducteur d’un véhicule de trans-
port en commun ne sont pas dégagés de la responsabilité à 
l’égard des dommages-intérêts comme le prévoient les paragra-
phes (1), (3) et (5) de cet article en ce qui concerne un incident 
dans lequel le véhicule n’est pas entré en collision avec une 
automobile ou un autre objet. L’article 268 est modifié pour pré-
voir qu’une personne transportée dans un véhicule de transport 
en commun impliqué dans un incident de ce genre n’a pas droit 
à des indemnités d’accident légales. 

Subsection 397 (2) of the Act is re-enacted to provide that an
applicant for an insurance adjuster’s licence is required to file a
written application in a form provided by the Superintendent and
to provide any other information, material and evidence that the
Superintendent may require. 

 Le paragraphe 397 (2) est réédicté pour prévoir que l’auteur 
d’une demande de permis d’expert d’assurance doit déposer une 
demande écrite, selon le formulaire que le surintendant fournit, 
et fournir les autres renseignements, documents et preuves 
qu’exige ce dernier. 

SCHEDULE 22 
LAND TRANSFER TAX ACT 

 ANNEXE 22 
LOI SUR LES DROITS DE CESSION IMMOBILIÈRE 

A new subsection 10 (2.0.1) of the Land Transfer Tax Act pro-
vides for the deemed receipt of demands served by registered 

 

mail under subsection 10 (2) of the Act. 

Le nouveau paragraphe 10 (2.0.1) de la Loi sur les droits de 
cession immobilière prévoit que les demandes signifiées par 
courrier recommandé en vertu du paragraphe 10 (2) sont répu-
tées reçues par leur destinataire. 

A technical amendment is made to section 15 of the Act, which
authorizes the Minister of Revenue to issue a warrant for the
enforcement of an obligation to make a payment under the Act. 
Subrule 60.07 (2) of the Rules of Civil Procedure requires that 
the leave of the court be obtained before certain writs are issued.
A new subsection 15 (2) provides that this rule does not apply
for the purposes of section 15. 

 Une modification de forme est apportée à l’article 15, lequel 
autorise le ministre du Revenu à décerner un mandat pour l’exé-
cution de toute obligation de paiement dans le cadre de la Loi. 
Le paragraphe 60.07 (2) des Règles de procédure civile exige 
l’obtention de l’autorisation du tribunal avant la délivrance de 
certains brefs. Le nouveau paragraphe 15 (2) prévoit que cette 
règle ne s’applique pas dans le cadre de l’article 15. 

A new section 15.0.1 of the Act authorizes the Minister of
Revenue to recover the reasonable costs and charges incurred in
the course of obtaining payment of any amount required by the
Act to be paid.  This new authority is restricted to the recovery
of costs and charges relating to the activities and the matters that
are specified in the new section. 

 Le nouvel article 15.0.1 autorise le ministre du Revenu à recou-
vrer les frais raisonnables engagés dans le but d’obtenir le paie-
ment de toute somme dont la Loi exige le paiement. Ce nouveau 
pouvoir est limité au recouvrement des frais relatifs aux activités 
et aux questions précisées dans le nouvel article. 

SCHEDULE 23 
LIQUOR CONTROL ACT 

 ANNEXE 23 
LOI SUR LES ALCOOLS 

The Liquor Control Act is amended in connection with waste
management programs for packaging.  The new section 3.2 of

 La Loi sur les alcools est modifiée en ce qui concerne les pro-
grammes de gestion des déchets portant sur les emballages. Le 
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the Act authorizes the Minister to direct the Liquor Control
Board to administer or participate in waste management pro-
grams.  Technical amendments are also made to the Act. 

nouvel article 3.2 autorise le ministre à donner à la Régie des 
alcools la directive d’administrer des programmes de gestion des 
déchets ou d’y participer. Des modifications de forme sont éga-
lement apportées à la Loi. 

SCHEDULE 24 
MINING TAX ACT 

 ANNEXE 24 
LOI DE L’IMPÔT SUR L’EXPLOITATION MINIÈRE 

Currently, section 3 of the Mining Tax Act provides for the cal-
culation of an operator’s tax under the Act for a taxation year.
Subsection 3 (5) of the Act provides for the determination of an
operator’s profit from all mines, other than remote mines, in
which it has an interest.  Amendments provide that an operator’s
profit includes compensation under an insurance policy or oth-
erwise for damage in relation to the operator’s mines or mining
operations and certain other amounts received by an operator, if
those amounts were deducted by the operator in computing its
profit or loss.  Consequential amendments are made. 

 À l’heure actuelle, l’article 3 de la Loi de l’impôt sur l’exploita-
tion minière traite du calcul de l’impôt des exploitants pour une 
année d’imposition dans le cadre de la Loi, et son paragraphe 
(5), du calcul de leurs bénéfices provenant de toutes les mines, à 
l’exception des mines éloignées, dans lesquelles ils ont des inté-
rêts. Des modifications sont apportées pour que les bénéfices des 
exploitants comprennent, d’une part, les indemnités qui leur sont 
versées en vertu d’une police d’assurance ou autrement relati-
vement à des dommages concernant leurs mines ou leurs activi-
tés d’exploitation minière et, d’autre part, certains autres mon-
tants reçus, pourvu que les exploitants aient déduit ces montants 
lors du calcul de leurs bénéfices ou de leurs pertes. Des modifi-
cations corrélatives s’ensuivent. 

A new subsection 5 (3.1) of the Act provides for the deemed
receipt of registered mail sent under subsection 5 (3). 

 Le nouveau paragraphe 5 (3.1) de la Loi prévoit que le courrier 
recommandé envoyé en application du paragraphe 5 (3) est ré-
puté avoir été reçu par le destinataire. 

New section 6.1 of the Act enables an operator to elect to deter-
mine and report various amounts under the Act in its functional
currency.  To make the election, the operator must have elected
to use the same functional currency under the Income Tax Act
(Canada).  Other conditions for making the election are speci-
fied.  An operator who makes an election under the Mining Tax 
Act is still required to pay amounts under the Act in Canadian
currency.  The election under the Act is revoked if the operator
revokes its election under the Income Tax Act (Canada).  A con-
sequential amendment is made to the definition of “proceeds” in
subsection 1 (1) of the Act. 

 Le nouvel article 6.1 de la Loi permet aux exploitants de choisir 
de calculer et de déclarer divers montants dans le cadre de la Loi 
dans leur monnaie fonctionnelle. Pour ce faire, les exploitants 
doivent avoir choisi d’employer cette même monnaie fonction-
nelle dans le cadre de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). 
D’autres conditions à remplir pour faire ce choix sont précisées. 
Les exploitants qui font un choix en vertu de la Loi de l’impôt 
sur l’exploitation minière doivent tout de même payer les mon-
tants exigés par la Loi en dollars canadiens. Les exploitants qui 
révoquent leur choix dans le cadre de la Loi de l’impôt sur le 
revenu (Canada) voient leur choix aussi révoqué dans le cadre 
de la Loi. Une modification corrélative est apportée à la défini-
tion de «recettes» au paragraphe 1 (1). 

A technical amendment is made to section 10 of the Act in con-
nection with an amendment to the Corporations Tax Act in an-
other Schedule to the Bill.  That amendment governs the author-
ity of the Minister of Revenue to ask a court to strike out a no-
tice of appeal, or to dismiss an appeal for delay, in specified
circumstances. 

 Une modification de forme est apportée à l’article 10 de la Loi 
en raison d’une modification apportée à la Loi sur l’imposition 
des sociétés dans une autre annexe du projet de loi. Cette modi-
fication régit le pouvoir qu’a le ministre du Revenu de demander 
à un tribunal de radier un avis d’appel ou de rejeter un appel 
pour cause de retard dans des circonstances déterminées. 

SCHEDULE 25 
MINISTRY OF ENERGY ACT, 2011 

 ANNEXE 25 
LOI DE 2011 SUR LE MINISTÈRE DE L’ÉNERGIE 

The Ministry of Energy Act, 2011 is enacted. This Act, together  
with the Ministry of Infrastructure Act, 2011, set out in Schedule
27, replaces the Ministry of Energy and Infrastructure Act, 
which is repealed in Schedule 27.  

La Loi de 2011 sur le ministère de l’Énergie est édictée. Cette 
loi et la Loi de 2011 sur le ministère de l’Infrastructure, qui fi-
gure à l’annexe 27, remplacent la Loi sur le ministère de l’Éner-
gie et de l’Infrastructure, que la même annexe abroge. 

SCHEDULE 26 
MINISTRY OF GOVERNMENT SERVICES ACT 

 ANNEXE 26 
LOI SUR LE MINISTÈRE DES SERVICES 

GOUVERNEMENTAUX 

The Ministry of Government Services Act is amended to take
account of the transfer of responsibility for real property and
interests in real property belonging to the Government from the
Minister of Government Services to the Minister of Infrastruc-
ture.  See, in particular, sections 6 and 6.1 of the Act as set out
in this Schedule.  Related amendments are made to other provi-
sions of the Act.  These amendments to the Act are related to the
enactment of the Ministry of Energy Act, 2011, the Ministry of 
Infrastructure Act, 2011 and the Ontario Infrastructure and
Lands Corporation Act, 2011 in other Schedules to the Bill. 

 La Loi sur le ministère des Services gouvernementaux est modi-
fiée afin de tenir compte du fait que la responsabilité des biens 
immeubles et des intérêts sur des biens immeubles appartenant 
au gouvernement est transférée du ministre des Services gouver-
nementaux au ministre de l’Infrastructure. Voir, en particulier, 
les articles 6 et 6.1 de la Loi énoncés dans l’annexe. Des modifi-
cations connexes sont apportées à d’autres dispositions de la 
Loi. Celles-ci se rapportent à l’édiction, dans d’autres annexes 
du projet de loi, de la Loi de 2011 sur le ministère de l’Énergie, 
de la Loi de 2011 sur le ministère de l’Infrastructure et de la Loi 
de 2011 sur la Société ontarienne des infrastructures et de l’im-
mobilier. 

A new section 17.2 of the Act authorizes the Minister to estab-
lish standards for the provision of services by the Ministry or by
a service provider organization.  A service standard may specify
circumstances in which compensation is available if the standard
is not met.  The Minister is authorized to pay compensation in
an amount that does not exceed the fee that was payable for the

 Le nouvel article 17.2 autorise le ministre à fixer les normes de 
prestation de services que doit respecter le ministère ou une 
organisation de prestation de services. Une norme de service 
peut préciser les circonstances dans lesquelles une indemnité 
peut être versée si la norme n’est pas respectée. Le ministre est 
autorisé à verser une indemnité d’un montant qui ne dépasse pas 
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applicable service.  Related amendments are made to sections 1
and 17.1 of the Act with respect to the definition of “service
provider organization”. 

celui des droits éventuels à acquitter pour le service concerné. 
Des modifications connexes sont apportées aux articles 1 et 17.1 
à l’égard de la définition de «organisation de prestation de servi-
ces». 

SCHEDULE 27 
MINISTRY OF INFRASTRUCTURE ACT, 2011 

 ANNEXE 27 
LOI DE 2011 SUR LE MINISTÈRE  

DE L’INFRASTRUCTURE 

The Ministry of Infrastructure Act, 2011 is enacted. This Act,
together with the Ministry of Energy Act, 2011, set out in
Schedule 25, replaces the Ministry of Energy and Infrastructure
Act, which is repealed in this Schedule. The new Act takes ac-
count of the transfer of responsibility for real property and inter-
ests in real property belonging to the Government from the Min-
ister of Government Services to the Minister of Infrastructure.  

 La Loi de 2011 sur le ministère de l’Infrastructure est édictée. 
Cette loi et la Loi de 2011 sur le ministère de l’Énergie, qui fi-
gure à l’annexe 25, remplacent la Loi sur le ministère de l’Éner-
gie et de l’Infrastructure, que la présente annexe abroge. La 
nouvelle loi tient compte du fait que la responsabilité des biens 
immeubles et des intérêts sur des biens immeubles appartenant 
au gouvernement est transférée du ministre des Services gouver-
nementaux au ministre de l’Infrastructure. 

The Schedule includes amendments to various statutes in con-
nection with the repeal of the Ministry of Energy and Infrastruc-
ture Act, the enactment of the Ministry of Energy Act, 2011 and 
the Ministry of Infrastructure Act, 2011, and the amendments to
the Ministry of Government Services Act. 

 L’annexe comprend des modifications de diverses lois découlant 
de l’abrogation de la Loi sur le ministère de l’Énergie et de l’In-
frastructure, de l’édiction de la Loi de 2011 sur le ministère de 
l’Énergie et de la Loi de 2011 sur le ministère de l’Infra-
structure et de la modification de la Loi sur le ministère des 
Services gouvernementaux. 

SCHEDULE 28 
MINISTRY OF REVENUE ACT 

 ANNEXE 28 
LOI SUR LE MINISTÈRE DU REVENU 

Technical amendments are made to section 6.1 of the Ministry of
Revenue Act.  Cross-references in section 6.1 are updated to
reflect related amendments to the Pension Benefits Act that are 
not yet in force.  The updated cross-references take effect on the
same day as the related amendments to the Pension Benefits Act.

 Des modifications de forme sont apportées à l’article 6.1 de la 
Loi sur le ministère du Revenu. Certains renvois figurant dans 
cet article sont mis à jour pour tenir compte des modifications 
connexes apportées à la Loi sur les régimes de retraite qui ne 
sont pas encore entrées en vigueur. Les renvois mis à jour pren-
nent effet le même jour que ces modifications. 

SCHEDULE 29 
THE NORTH PICKERING DEVELOPMENT 

CORPORATION ACT, 1974 

 ANNEXE 29 
THE NORTH PICKERING DEVELOPMENT 

CORPORATION ACT, 1974 

The North Pickering Development Corporation Act, 1974 is
repealed, dissolving the Corporation.  The regulation made un-
der that Act is revoked. 

  La loi intitulée The North Pickering Development Corporation 
Act, 1974 est abrogée, ce qui a pour effet de dissoudre la Société 
d’aménagement de North Pickering. Les règlements pris en 
vertu de cette loi sont également abrogés. 

SCHEDULE 30 
NORTHERN ONTARIO GROW BONDS  

CORPORATION REPEAL ACT, 2011 

 ANNEXE 30 
LOI DE 2011 ABROGEANT LA LOI SUR LA SOCIÉTÉ 

D’ÉMISSION D’OBLIGATIONS DE DÉVELOPPEMENT 
DU NORD DE L’ONTARIO 

The Act set out in this Schedule does the following:  La loi figurant à la présente annexe a les effets suivants : 

 1. Repeals the Northern Ontario Grow Bonds Corporation
Act, 2004 and revokes the regulation made under it. 

   1. Elle abroge la Loi de 2004 sur la Société d’émission 
d’obligations de développement du Nord de l’Ontario et 
ses règlements. 

 2. Dissolves the Northern Ontario Grow Bonds Corpora-
tion. 

  2. Elle dissout la Société d’émission d’obligations de déve-
loppement du Nord de l’Ontario. 

 3. Transfers the dissolved Corporation’s assets and liabili-
ties to the Crown in right of Ontario. 

  3. Elle transfère les actifs et les passifs de la Société à la 
Couronne du chef de l’Ontario. 

 4. Grants continued immunity to former directors, officers,
employees and agents of the dissolved Corporation for
anything done or not done in good faith in the exercise
or performance or intended exercise or performance of
their powers and duties. 

  4. Elle accorde le maintien de l’immunité aux anciens ad-
ministrateurs, dirigeants, employés et mandataires de la 
société dissoute pour un acte accompli ou non de bonne 
foi dans l’exercice effectif ou censé tel de leurs pouvoirs 
et fonctions. 

SCHEDULE 31 
ONTARIO CLEAN ENERGY BENEFIT ACT, 2010 

 ANNEXE 31 
LOI DE 2010 SUR LA PRESTATION ONTARIENNE 

POUR L’ÉNERGIE PROPRE 

Technical and housekeeping amendments are made to the On-
tario Clean Energy Benefit Act, 2010.  Amendments are made to 
sections 9 and 10 of the Act in connection with amendments to 
the Retail Sales Tax Act in another Schedule to the Bill. 

 Des modifications de forme et d’ordre administratif sont appor-
tées à la Loi de 2010 sur la prestation ontarienne pour l’énergie 
propre. Des modifications sont apportées aux articles 9 et 10 
relativement à des modifications apportées à Loi sur la taxe de 
vente au détail dans une autre annexe du projet de loi. 
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SCHEDULE 32 
ONTARIO INFRASTRUCTURE AND  
LANDS CORPORATION ACT, 2011 

 ANNEXE 32 
LOI DE 2011 SUR LA SOCIÉTÉ ONTARIENNE  

DES INFRASTRUCTURES ET DE L’IMMOBILIER 

The Ontario Infrastructure and Lands Corporation Act, 2011 is
enacted. The Act amalgamates the Ontario Realty Corporation,
the Ontario Infrastructure Projects Corporation and the Stadiu

 

m
Corporation of Ontario Limited. The amalgamated corporation
continues as a corporation without share capital under the name
Ontario Infrastructure and Lands Corporation in English and
Société ontarienne des infrastructures et de l’immobilier in
French: see section 2. 

 La Loi de 2011 sur la Société ontarienne des infrastructures et 
de l’immobilier est édictée. Cette loi fusionne la Société immo-
bilière de l’Ontario, la Société ontarienne de travaux d’infra-
structure et la société appelée Stadium Corporation of Ontario 
Limited. La société issue de la fusion est prorogée à titre de per-
sonne morale sans capital-actions sous le nom de Société onta-
rienne des infrastructures et de l’immobilier en français et d’On-
tario Infrastructure and Lands Corporation en anglais (voir l’ar-
ticle 2). 

The Act combines provisions governing the Ontario Realty Cor-
poration under the Capital Investment Plan Act, 1993 and provi-
sions governing the Ontario Infrastructure Projects Corporation
under the Ontario Infrastructure Projects Corporation Act,
2006, with modifications. 

 La Loi combine, en leur apportant certaines modifications, des 
dispositions de la Loi de 1993 sur le plan d’investissement qui 
régissent la Société immobilière de l’Ontario avec des disposi-
tions de la Loi de 2006 sur la Société ontarienne de travaux 
d’infrastructure qui régissent la Société ontarienne de travaux 
d’infrastructure. 

Section 3 of the Act provides that the Ontario Infrastructure and
Lands Corporation is a Crown agent. The objects of the Corpo-
ration are set out in section 4 and relate to the provision of fi-
nancing, advice and services in respect of infrastructure and
public works. “Public work” is defined in section 1 to include
any real property or interest in real property belonging to the
Government.  

 L’article 3 prévoit que la Société ontarienne des infrastructures 
et de l’immobilier («la Société») est un mandataire de la Cou-
ronne. La mission de la Société, énoncée à l’article 4, consiste à 
fournir un financement, des conseils et des services relativement 
à l’infrastructure et aux ouvrages publics. Le terme «ouvrage 
public», défini à l’article 1, s’entend notamment des biens im-
meubles et des intérêts sur des biens immeubles qui appartien-
nent au gouvernement. 

Sections 9 and 10 deal with the board of directors and Chief
Executive Officer of the Corporation.  

 Les articles 9 et 10 traitent du conseil d’administration et du 
chef de la direction de la Société. 

Section 11 provides that various general corporate statutes do
not apply to the Corporation except as prescribed by regulation.
Sections 12 to 16 set out the powers and duties of the Corpora-
tion’s board of directors. Section 17 sets the Corporation’s fiscal 
year. Section 18 deals with the Corporation’s annual report and
section 19 requires the Corporation to give any other reports and
information to the Minister that the Minister requires. 

 L’article 11 prévoit que certaines lois générales visant les per-
sonnes morales ne s’appliquent pas à la Société, sauf si les rè-
glements prescrivent autrement. Les pouvoirs et fonctions du 
conseil d’administration de la Société sont énoncés aux articles 
12 à 16. L’article 17 fixe l’exercice de la Société, l’article 18 
traite de son rapport annuel et l’article 19 exige de la Société 
qu’elle remette au ministre les autres rapports et renseignements 
qu’il exige. 

Section 20 deals with employment matters.   L’article 20 traite des questions liées à l’emploi.  

Sections 21 to 25 deal with the finances of the Corporation.  Les articles 21 à 25 traitent des finances de la Société. 

Sections 26 and 27 deal with liability and immunity of the Cor-
poration, its directors, officers, employees and agents and the
Crown.  

 Les articles 26 et 27 traitent de la responsabilité et de l’immunité 
de la Société, de ses administrateurs, dirigeants, employés et 
mandataires, et de la Couronne. 

Section 28 provides that municipal by-laws respecting parking
apply to land managed by the Corporation.  

 L’article 28 prévoit que les règlements municipaux relatifs au 
stationnement s’appliquent aux biens-fonds gérés par la Société.

Section 29 provides that the Lieutenant Governor in Council
may by order require the board of directors to wind up the af-
fairs of the Corporation.  

 L’article 29 prévoit que le lieutenant-gouverneur en conseil 
peut, par décret, exiger du conseil d’administration qu’il liquide 
les affaires de la Société. 

Sections 30 and 31 deal with transitional matters.  Les articles 30 et 31 traitent des questions transitoires. 

Section 32 provides for the establishment by the Lieutenant
Governor in Council of subsidiary corporations of the Corpora-
tion. 

 L’article 32 prévoit que le lieutenant-gouverneur en conseil peut 
créer des filiales de la Société. 

Section 33 deals with the acquisition of subsidiary corporations
by the Corporation if the acquisition is authorized by regulation
of the Lieutenant Governor in Council. 

 L’article 33 traite de l’acquisition de filiales par la Société si le 
lieutenant-gouverneur en conseil l’autorise par règlement. 

Section 34 sets out rules respecting subsidiary corporations of
the Corporation that are Crown agents. 

 Les règles applicables aux filiales de la Société qui sont des 
mandataires de la Couronne sont énoncées à l’article 34. 

Section 35 gives the Lieutenant Governor in Council regulation
making power to authorize the Corporation, subject to terms, to
establish a trust, partnership or other entity, or to acquire the
assets of a trust, partnership or other entity. 

 L’article 35 confère au lieutenant-gouverneur en conseil le pou-
voir d’autoriser par règlement la Société à créer une fiducie, une 
société de personnes ou une autre entité ou à acquérir des actifs 
d’une fiducie, d’une société de personnes ou d’une autre entité, 
sous réserve de certaines conditions. 

Subsection 36 (1) sets out the Lieutenant Governor in Council’s
general regulation making authority under the Act. Subsection
36 (2) authorizes the Lieutenant Governor in Council to make

 Le pouvoir réglementaire général du lieutenant-gouverneur en 
conseil est énoncé au paragraphe 36 (1). Le paragraphe 36 (2) 
autorise le lieutenant-gouverneur en conseil à modifier par rè-
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regulations amending any regulation, whether made by the Lieu-
tenant Governor in Council or a Minister, as the Lieutenant
Governor in Council considers necessary or advisable in connec-
tion with the amalgamation of the Ontario Realty Corporation,
the Ontario Infrastructure Projects Corporation and the Stadium
Corporation of Ontario Limited. 

glement un règlement, peu importe s’il a été pris par lui ou un 
ministre, selon ce qu’il estime nécessaire ou souhaitable, par 
suite de la fusion de la Société immobilière de l’Ontario, de la 
Société ontarienne de travaux d’infrastructure et de la société 
appelée Stadium Corporation of Ontario Limited. 

The Schedule includes amendments to various statutes in con-
nection with the repeal of the Ontario Infrastructure Projects
Corporation Act, 2006 and the amendments to the Capital In-
vestment Plan Act, 1993. 

 L’annexe comprend des modifications de diverses lois découlant 
de l’abrogation de la Loi de 2006 sur la Société ontarienne de 
travaux d’infrastructure et de la modification de la Loi de 1993 
sur le plan d’investissement. 

SCHEDULE 33 
ONTARIO LOAN ACT, 2011 

 ANNEXE 33 
LOI DE 2011 SUR LES EMPRUNTS DE L’ONTARIO 

The Ontario Loan Act, 2011 is enacted.  Subsection 1 (1) of the
Act authorizes the Crown to borrow a maximum of $28.3 bil-
lion.  

 La Loi de 2011 sur les emprunts de l’Ontario est édictée. Le 
paragraphe 1 (1) de la Loi autorise la Couronne à emprunter 
jusqu’à 28,3 milliards de dollars. 

SCHEDULE 34 
ONTARIO LOTTERY AND GAMING  

CORPORATION ACT, 1999 

 ANNEXE 34 
LOI DE 1999 SUR LA SOCIÉTÉ DES LOTERIES  

ET DES JEUX DE L’ONTARIO 

The following amendments are made to the Ontario Lottery and
Gaming Corporation Act, 1999:  

 Les modifications suivantes sont apportées à la Loi de 1999 sur 
la Société des loteries et des jeux de l’Ontario. 

A purpose clause is added to the Act.  New section 0.1 provides
that the Act’s purposes are: to enhance the economic develop-
ment of the Province; to generate revenues for the Province; to
promote responsible gaming; and to ensure that anything done
for those stated purposes is also done for the public good and in
the best interests of the Province.  

 Une nouvelle disposition, soit l’article 0.1, énonce les objets de 
la Loi, lesquels sont les suivants : accroître le développement 
économique de la province; générer des recettes pour la pro-
vince; promouvoir le jeu responsable; et faire en sorte que tout 
ce qui est fait dans la poursuite de ces objets soit également fait 
pour le bien public et dans l’intérêt supérieur de la province. 

The definitions of “casino”, “charity casino”, “gaming prem-
ises” and “slot machine facility” are repealed and a new defini-
tion of “gaming site” is added to encompass both physical prem-
ises and electronic channels where lottery schemes are played or
operated.  The Act is amended throughout to reflect this termi-
nology change.  

 Les définitions de «casino», «casino de bienfaisance», «lieu 
réservé au jeu» et «salle d’appareils à sous» sont abrogées et une 
nouvelle définition, «site de jeu», est ajoutée pour englober aussi 
bien les lieux physiques que les canaux électroniques où des 
loteries se déroulent ou sont exploitées. Des modifications sont 
apportées dans toute la Loi pour tenir compte de ce changement 
de terminologie. 

The definition of “game of chance” is repealed.  The Act now
refers exclusively to lottery schemes, the definition of which is
re-enacted to specify the section of the Criminal Code (Canada) 
on which it is based. 

 La définition de «jeu de hasard» est abrogée. La Loi ne fait dé-
sormais mention que des loteries, dont la définition est réédictée 
pour préciser l’article du Code criminel (Canada) sur lequel elle 
est fondée. 

A new definition of “employee” is added, to mean permanent
full-time employee.  

 Une nouvelle définition, «employé», est ajoutée pour préciser 
que ce terme s’entend d’un employé à plein temps permanent. 

Current subsection 2 (5) of the Act provides that the Corpora-
tions Act does not apply to the Corporation.  This is amended to
refer to the Not-for-Profit Corporations Act, 2010 instead. 

 Le paragraphe 2 (5) prévoit que la Loi sur les personnes morales
ne s’applique pas à la Société. Ce paragraphe est modifié pour 
remplacer la mention de cette loi par celle de la Loi de 2010 sur 
les organisations sans but lucratif. 

Current subsection 4 (3) of the Act states that the Corporation
may not borrow money on its credit without ministerial ap-
proval.  This is amended to delete the reference to “on its
credit”.   

 Le paragraphe 4 (3) prévoit que la Société n’est autorisée à 
contracter des emprunts fondés sur son crédit qu’avec l’approba-
tion ministérielle. Ce paragraphe est modifié pour supprimer la 
mention «fondés sur son crédit». 

Section 13 of the Act, which sets out offences with respect to
gaming, is repealed and section 13.1 of the Act is re-enacted as
section 13.  A provision setting out offences with respect to
gaming is added to the Gaming Control Act, 1992 in Schedule
17 to the Bill. 

 L’article 13, lequel énonce les infractions relatives au jeu, est 
abrogé et l’article 13.1 est réédicté sous le numéro d’article 13. 
Une disposition énonçant ces infractions est ajoutée à la Loi de 
1992 sur la réglementation des jeux à l’annexe 17 du projet de 
loi. 

Current section 14 of the Act sets out the order of payments to
be made by the Corporation from the revenues it receives. There
are currently two separate payment arrangements — one to be
made from the revenues received from lottery tickets, charity
casinos and slot machine facilities and one from revenues re-
ceived from casinos. Section 14 is re-enacted to provide for one
payment arrangement for the revenues the Corporation receives
from all gaming sites, lottery schemes and related businesses.  

 L’article 14 indique l’ordre des paiements que la Société doit 
faire sur ses recettes. Deux types de paiements sont prévus : le 
premier consiste en des paiements sur les recettes tirées des 
billets de loterie, des casinos de bienfaisance et des salles 
d’appareils à sous et le deuxième, en des paiements sur les recet-
tes tirées des casinos. Cet article est réédicté pour prévoir un 
seul type de paiements, soit des paiements sur les recettes que la 
Société tire de l’ensemble des sites de jeu, des loteries et des 
entreprises connexes. 

Subsection 16 (1) and sections 17 to 22 of the Act, which are
spent (with one exception), are repealed.  Subsection 17 (3) is
not spent and it is re-enacted as subsection 7 (3) of the Act.  

 Le paragraphe 16 (1) et les articles 17 à 22, qui sont tous péri-
més à une exception près, sont abrogés. Le paragraphe 17 (3), 
qui n’est pas périmé, est réédicté en tant que paragraphe 7 (3) de 
la Loi.  
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SCHEDULE 35 
PENSION BENEFITS ACT 

 ANNEXE 35 
LOI SUR LES RÉGIMES DE RETRAITE 

Currently, clause 42 (1) (c) of the Pension Benefits Act permits a 
former member of a pension plan who terminates employment
or ceases to be a member and who is entitled to a deferred pen-
sion under the plan to require the administrator to purchase a life
annuity for him or her.  An amendment makes this option avail-
able only if the pension plan so permits. 

 Actuellement, l’alinéa 42 (1) c) de la Loi sur les régimes de 
retraite permet à tout ancien participant à un régime de retraite 
qui met fin à son emploi ou qui cesse d’être un participant et qui 
a droit à une pension différée aux termes du régime d’exiger que 
l’administrateur constitue une rente viagère à son intention. Une 
modification prévoit que cette option n’est possible que si le 
régime de retraite le permet. 

A technical amendment is made to section 68 of the Act in con-
nection with the wind up, or partial wind up, of a pension plan.
The Superintendent is authorized to require administrators to
provide specified additional information and documents to
specified individuals. 

 Une modification de forme est apportée à l’article 68 relative-
ment à la liquidation totale ou partielle d’un régime de retraite. 
Le surintendant peut exiger que les administrateurs fournissent
les renseignements et documents supplémentaires qu’il précise à 
des personnes déterminées. 

A new section 102 of the Act concerns the wind up of two
Nortel pension plans.  It entitles persons who are receiving a
pension from either plan on the date of the wind up to require
the administrator to pay the commuted value of the person’s
pension into a life income fund that satisfies the prescribed re-
quirements.  Currently, under subsection 73 (2) of the Act, that
option is not available to them. 

 Le nouvel article 102 porte sur la liquidation de deux régimes de 
retraite de Nortel. Il donne le droit aux personnes qui touchent 
une pension de l’un ou l’autre de ces régimes à la date de la 
liquidation d’exiger que l’administrateur verse un montant égal à 
la valeur de rachat de leur pension dans un fonds de revenu via-
ger qui satisfait aux exigences prescrites. Actuellement, selon le 
paragraphe 73 (2), ces personnes ne peuvent pas se prévaloir de 
cette option. 

Currently, subsection 115 (6) of the Act authorizes retroactive
regulations to be made with respect to the funding of pension

 

plans that provide defined benefits.   Subsection 115 (7) of the
Act, which currently provides for the repeal of this authority on
June 30, 2011, is amended to repeal it on June 30, 2012.  

 Actuellement, le paragraphe 115 (6) autorise la prise de règle-
ments rétroactifs à l’égard de la capitalisation des régimes de 
retraite qui offrent des prestations déterminées. Le paragraphe 
115 (7), qui prévoit actuellement l’abrogation de ce pouvoir le
30 juin 2011, est modifié afin de l’abroger le 30 juin 2012. 

Technical amendments are made to several provisions.  Here are
some examples: 

 Des modifications de forme sont apportées à plusieurs autres 
dispositions. Voici quelques exemples : 

 1. Section 74 of the Act, which governs grow-in benefits
for pension plan members when specified “activating
events” occur, is amended so that additional activating
events may be prescribed by regulation.   

   1. L’article 74, qui régit les droits d’acquisition réputée des 
participants aux régimes de retraite lorsque se produisent 
des «événements déclencheurs», est modifié afin qu’il 
soit possible de prescrire d’autres événements déclen-
cheurs par règlement. 

 2. The currently unproclaimed re-enacted version of sec-
tion 80 of the Act, which governs the transfer of assets
between pension plans upon the sale of a business, is
amended.  The amendment provides that, if the employ-
ers’ agreement provides for the consent of any member,
former member, retired member or other person to the 
transfer of assets to the successor pension plan in respect
of his or her pension benefits and certain ancillary bene-
fits, then all members, former members, retired members
or other persons must be given the opportunity to con-
sent to the transfer of assets. 

  2. L’annexe modifie la version réédictée, mais non procla-
mée, de l’article 80, qui régit le transfert d’éléments 
d’actif entre régimes de retraite à la vente d’une entre-
prise. Selon cette modification, si l’accord des em-
ployeurs prévoit le consentement d’un participant, d’un
ancien participant, d’un participant retraité ou d’une au-
tre personne au transfert d’éléments d’actif au régime de 
retraite subséquent à l’égard de ses prestations de retraite 
et de certaines prestations accessoires, tous les partici-
pants, les anciens participants, les participants retraités 
ou autres personnes doivent se voir offrir la possibilité 
de consentir à un tel transfert. 

 3. The currently unproclaimed section 80.1 of the Act, a
transitional provision which governs the transfer of as-
sets between pension plans upon the sale of a business
before the section comes into force, is amended.  The
amendment provides that the section applies only to pre-
scribed pension plans or prescribed classes of pension
plans. 

  3. L’annexe modifie l’article 80.1, non proclamé, qui est 
une disposition transitoire régissant le transfert d’élé-
ments d’actifs entre régimes de retraite à la vente d’une 
entreprise avant l’entrée en vigueur de l’article. Cette 
modification prévoit que celui-ci ne s’applique qu’aux 
régimes de retraite prescrits ou aux catégories de régi-
mes prescrites. 

SCHEDULE 36 
RACE TRACKS TAX ACT 

 ANNEXE 36 
LOI DE LA TAXE SUR LE PARI MUTUEL 

A new subsection 6 (2) of the Race Tracks Tax Act provides for  
the deemed receipt of registered mail sent under subsection 6 (1)
of the Act. 

Le nouveau paragraphe 6 (2) de la Loi de la taxe sur le pari 
mutuel prévoit que les lettres recommandées envoyées en vertu 
du paragraphe 6 (1) sont réputées reçues par leur destinataire. 

A technical amendment is made to section 10 of the Act, which
authorizes the Minister of Revenue to issue a warrant for the
enforcement of an obligation to make a payment under the Act. 
Subrule 60.07 (2) of the Rules of Civil Procedure requires that
the leave of the court be obtained before certain writs are issued.
A new subsection 10 (1.1) provides that this rule does not apply
for the purposes of section 10. 

 Une modification de forme est apportée à l’article 10, lequel 
autorise le ministre du Revenu à décerner un mandat pour l’exé-
cution de toute obligation de paiement dans le cadre de la Loi. 
Le paragraphe 60.07 (2) des Règles de procédure civile exige 
l’obtention de l’autorisation du tribunal avant la délivrance de 
certains brefs. Le nouveau paragraphe 10 (1.1) prévoit que cette 
règle ne s’applique pas dans le cadre de l’article 10. 
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A new section 10.0.1 of the Act authorizes the Minister of
Revenue to recover the reasonable costs and charges incurred in
the course of obtaining payment of any amount required by the
Act to be paid.  This new authority is restricted to the recovery
of costs and charges relating to the activities and the matters that
are specified in the new section. 

 Le nouvel article 10.0.1 autorise le ministre du Revenu à recou-
vrer les frais raisonnables engagés dans le but d’obtenir le paie-
ment de tout montant dont la Loi exige le paiement. Ce nouveau 
pouvoir est limité au recouvrement des frais relatifs aux activités 
et aux questions précisées dans le nouvel article. 

A technical amendment is made to section 11 of the Act in con-
nection with an amendment to the Retail Sales Tax Act in an-
other Schedule to the Bill.  That amendment governs the author-
ity of the Minister of Revenue to ask a court to strike out a no-
tice of appeal, or to dismiss an appeal for delay, in specified
circumstances. 

 Une modification de forme est apportée à l’article 11 relative-
ment à une modification apportée à la Loi sur la taxe de vente au 
détail dans une autre annexe du projet de loi. Cette modification 
régit le pouvoir du ministre du Revenu de demander à un tribu-
nal de radier un avis d’appel ou de rejeter un appel pour cause 
de retard dans des circonstances déterminées. 

SCHEDULE 37 
RETAIL SALES TAX ACT 

 ANNEXE 37 
LOI SUR LA TAXE DE VENTE AU DÉTAIL 

The Retail Sales Tax Act currently provides rules relating to the
taxation of benefit plans that are qualifying trusts.  The defini-
tion of “qualifying trust” in subsection 1 (1) of the Act is
amended to enable the Minister to prescribe trusts that are quali-
fying trusts.  New subsection 1 (1.0.2) of the Act provides that a
trust continues to be a qualifying trust even if it ceases to meet
the definition of “qualifying trust” in subsection 1 (1).  If more
than one employer pays amounts into the same trust, new sub-
section 1 (1.0.3) of the Act provides that the trust is to be treated
as if each employer’s payments were made to separate trusts.   

 La Loi sur la taxe de vente au détail prévoit les règles régissant 
la taxation des régimes d’avantages sociaux qui sont des fiducies 
admissibles. La définition de «fiducie admissible» au paragraphe 
1 (1) de la Loi est modifiée pour permettre au ministre de pres-
crire des fiducies qui sont des fiducies admissibles. Le nouveau 
paragraphe 1 (1.0.2) prévoit qu’une fiducie continue d’être une 
fiducie admissible même si elle ne correspond plus à cette défi-
nition. Le nouveau paragraphe 1 (1.0.3) prévoit que la fiducie à 
laquelle plus d’un employeur verse des sommes doit être traitée 
comme si les versements de chaque employeur étaient faits à 
une fiducie distincte. 

Section 6 of the Act imposes certain requirements relating to
bulk sales to which the Bulk Sales Act applies.  Currently, per-
sons who dispose of their stock through a bulk sale are required
to obtain a certificate from the Minister containing certain in-
formation about the payment of taxes.  Amendments include the
addition of a list of the statutes under which the relevant taxes
are imposed. 

 L’article 6 de la Loi impose certaines exigences relativement 
aux ventes en bloc auxquelles s’applique la Loi sur la vente en 
bloc. Actuellement, les personnes qui aliènent leur stock dans le 
cadre d’une telle vente sont tenues d’obtenir du ministre un cer-
tificat qui contient certains renseignements sur le paiement des 
taxes. Les modifications comprennent l’ajout d’une liste des lois 
qui établissent les taxes pertinentes. 

Section 25 of the Act is amended to provide that the Minister of
Revenue may move to the Superior Court of Justice to have a
notice of appeal struck out.  The court may strike out the notice
of appeal if any requirements relating to the notice under section
25 have not been met.   

 L’article 25 est modifié afin de prévoir que le ministre du Reve-
nu peut, par voie de motion, demander à la Cour supérieure de 
justice de radier un avis d’appel. Le tribunal peut radier l’avis 
d’appel si l’une quelconque des exigences prévues à cet article 
concernant l’avis n’a pas été respectée. 

New section 27.1 of the Act provides that the Minister may
move to have an appeal dismissed for delay if the person appeal-
ing has failed to set the appeal down for trial within seven years
of it being instituted. 

 Le nouvel article 27.1 prévoit que le ministre peut, par voie de 
motion, demander le rejet d’un appel pour cause de retard si 
l’appelant n’a pas inscrit celui-ci pour instruction au plus tard 
sept ans après l’avoir interjeté. 

A new subsection 31 (2.2) of the Act provides for the deemed
receipt of registered letters sent under subsection 31 (2) of the
Act. 

 Le nouveau paragraphe 31 (2.2) prévoit que les lettres recom-
mandées envoyées en vertu du paragraphe (2) sont réputées re-
çues par leur destinataire. 

Currently, section 36 of the Act authorizes the Minister of
Revenue to garnish, on account of a taxpayer’s liability under
the Act, certain payments by third parties.  In certain circum-
stances, the current subsection 36 (2) permits garnishment of
payments made within 90 days after the Minister gives the gar-
nishment notice.  An amendment extends that period to 365
days. 

 L’article 36 actuel autorise le ministre du Revenu à pratiquer la 
saisie-arrêt, au titre de l’obligation fiscale d’un contribuable, de 
certains paiements que des tiers sont tenus de faire à celui-ci. 
Dans certaines circonstances, le paragraphe 36 (2) permet la sai-
sie-arrêt de paiements faits dans les 90 jours qui suivent la re-
mise de l’avis de saisie-arrêt par le ministre. Une modification 
porte ce délai à 365 jours. 

A technical amendment is made to section 37 of the Act, which
authorizes the Minister of Revenue to issue a warrant for the
enforcement of an obligation to make a payment or remittance
under the Act. 

 Une modification de forme est apportée à l’article 37, lequel 
autorise le ministre du Revenu à décerner un mandat pour l’exé-
cution de toute obligation de paiement ou de versement dans le 
cadre de la Loi. 

A new section 37.1 of the Act authorizes the Minister of Reve-
nue to recover the reasonable costs and charges incurred in the
course of obtaining payment of any amount required by the Act 
to be paid.  This new authority is restricted to the recovery of 
costs and charges relating to the activities and the matters that
are specified in the new section. 

 Le nouvel article 37.1 autorise le ministre du Revenu à recou-
vrer les frais raisonnables engagés dans le but d’obtenir le paie-
ment de toute somme dont la Loi exige le paiement. Ce nouveau 
pouvoir est limité au recouvrement des frais relatifs aux activités 
et aux questions précisées dans le nouvel article. 

Currently, subsection 43 (2) of the Act provides that although a
corporation is liable under subsection 43 (1) of the Act, its direc-
tors are not liable unless specified circumstances exist.  New
clause 43 (2) (b.1) makes an addition to the list of specified
circumstances. 

 Le paragraphe 43 (2) prévoit que bien qu’une personne morale 
soit tenue responsable au titre du paragraphe 43 (1), ses adminis-
trateurs ne le sont pas, sauf dans des circonstances déterminées. 
Le nouvel alinéa (2) b.1) fait un ajout à la liste des circonstan-
ces. 
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SCHEDULE 38 
SECURITIES ACT 

 ANNEXE 38 
LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES 

The Securities Act is amended as follows:  La Loi sur les valeurs mobilières est modifiée comme suit : 

 1. Subsection 3.5 (3) of the Act is amended to allow one
member of the Commission to conduct hearings.  

  1. Le paragraphe 3.5 (3) est modifié pour permettre à un 
membre de la Commission de tenir seul des audiences. 

 2. Sections 71, 133 and 143 of the Act are amended to
provide that, in the case of the purchase and sale of an
investment fund security offered in a distribution, the
dealer may be required by the regulations to send or de-
liver a prescribed disclosure document, instead of a pro-
spectus, at the time and in the manner provided in the
regulations.   

  2. Les articles 71, 133 et 143 sont modifiés de manière à 
prévoir que, dans le cas de l’achat et de la vente d’une 
valeur mobilière de fonds d’investissement offerte dans 
le cadre d’un placement, les règlements peuvent obliger 
le courtier à envoyer ou à remettre un document d’infor-
mation prescrit, au lieu d’un prospectus, au moment et 
de la manière prévus dans ces règlements. 

SCHEDULE 39 
SUPPLEMENTARY INTERIM APPROPRIATION  

ACT, 2011 

 ANNEXE 39 
LOI SUPPLÉMENTAIRE DE 2011 PORTANT 

AFFECTATION ANTICIPÉE DE CRÉDITS 

The Supplementary Interim Appropriation Act, 2011 is enacted.
It authorizes additional expenditures for the fiscal year ending
March 31, 2012 up to specified maximum amounts.  The expen-
ditures authorized under the new Act are in addition to those
authorized under the Interim Appropriation for 2011-2012 Act, 
2010.  The expenditures authorized under both the Interim Ap-

 

propriation for 2011-2012 Act, 2010 and this Act are to be ap-
plied in accordance with the votes and items set out in the esti-
mates and supplementary estimates for the fiscal year ending
March 31, 2012 that are tabled in the Assembly. 

 Est édictée la Loi supplémentaire de 2011 portant affectation 
anticipée de crédits, laquelle autorise l’engagement de dépenses
additionnelles, jusqu’à concurrence de plafonds déterminés, 
pour l’exercice se terminant le 31 mars 2012. Les dépenses auto-
risées par la nouvelle loi s’ajoutent à celles autorisées par la Loi 
de 2010 portant affectation anticipée de crédits pour 2011-2012. 
Les dépenses autorisées par ces deux lois doivent être affectées 
conformément aux crédits et postes du budget des dépenses et 
du budget supplémentaire des dépenses de l’exercice se termi-
nant le 31 mars 2012 qui sont déposés à l’Assemblée. 

SCHEDULE 40 
TAXATION ACT, 2007 

 ANNEXE 40 
LOI DE 2007 SUR LES IMPÔTS 

Here are some highlights of the amendments to the Taxation
Act, 2007. 

  L’essentiel des modifications apportées à la Loi de 2007 sur les 
impôts est présenté ci-dessous. 

Amendments to Part IV (Refundable Tax Credits) of the
Act: 

 Modifications de la partie IV (Crédits d’impôt rembour-
sables) de la Loi 

Currently, subsection 84 (2.1) of the Act enables an individual
who dies in a taxation year to claim certain refundable tax cred-
its for the year.  The subsection is re-enacted so that it applies as
of January 1, 2009.  It is further amended to include a reference
to the children’s activity tax credit. 

 Actuellement, le paragraphe 84 (2.1) de la Loi permet au parti-
culier qui décède pendant une année d’imposition de demander 
certains crédits d’impôt remboursables pour l’année. Ce para-
graphe est réédicté de sorte qu’il s’applique à partir du 
1er janvier 2009. Il est en outre modifié pour inclure le crédit 
d’impôt pour les activités des enfants. 

Subsection 84 (3) of the Act enables individuals to claim certain
tax credits after their filing-due date in specified circumstances.
An amendment provides that the rule applies to the Ontario en-
ergy and property tax credit. 

 Le paragraphe 84 (3) permet aux particuliers de demander cer-
tains crédits d’impôt après leur date d’échéance de production 
dans des circonstances déterminées. Une modification prévoit 
que la règle s’applique au crédit d’impôt de l’Ontario pour les 
coûts d’énergie et les impôts fonciers. 

Subsection 95 (16) of the Act describes the expenditures that
qualify for the Ontario book publishing tax credit.  Currently,
the credit applies to expenditures for marketing that a company
incurs within 12 months after an eligible literary work is pub-
lished.  An amendment provides that, for expenditures incurred
after March 29, 2011, the credit applies to expenditures incurred
within the period that begins 12 months before the eligible liter-
ary work is published and ends 12 months after it is published. 

 Le paragraphe 95 (16) décrit les dépenses admissibles à l’égard 
du crédit d’impôt de l’Ontario pour les maisons d’édition. Ac-
tuellement, ce crédit s’applique aux dépenses liées à la commer-
cialisation qu’une maison engage dans les 12 mois qui suivent la 
publication d’une oeuvre littéraire admissible. Une modification 
prévoit que, pour ce qui est des dépenses engagées après le 29 
mars 2011, ce crédit s’applique aux dépenses qui sont engagées 
dans les 12 mois qui précèdent et qui suivent la publication. 

New Part IV.1 (Ontario Trillium Benefit) of the Act:  Nouvelle partie IV.1 (Prestation Trillium de l’Ontario) de la 
Loi 

A new Part IV.1 of the Act establishes the Ontario Trillium
Benefit, a monthly benefit payable for July 2012 and subsequent
months.   

 La nouvelle partie IV.1 établit la prestation Trillium de 
l’Ontario, prestation mensuelle payable pour les mois de juillet 
2012 et suivants. 

Under section 103.2 of the Act, an individual is eligible to be
paid the Ontario Trillium Benefit for a particular month if the
individual is resident in Ontario at the beginning of the month.
The amount of an individual’s Benefit for the month is the sum 
of the Ontario sales tax credit, the Ontario energy and property
tax credit and the Northern Ontario energy credit for which the
individual is eligible for the month, if any, as determined under
Part IV.1.  The Minister is authorized by section 103.3 of the 
Act to pay the monthly benefit. 

 L’article 103.2 prévoit qu’un particulier est admissible à la pres-
tation Trillium de l’Ontario pour un mois donné s’il réside en 
Ontario au début de ce mois. Le montant de sa prestation pour le 
mois correspond au total du crédit de taxe de vente de l’Ontario, 
du crédit d’impôt de l’Ontario pour les coûts d’énergie et les 
impôts fonciers et du crédit pour les coûts d’énergie dans le 
Nord de l’Ontario auxquels il est admissible pour le mois, le cas 
échéant, selon la partie IV.1. L’article 103.3 autorise le ministre 
à payer la prestation mensuelle. 
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Sections 103.4 to 103.7 of the Act set out certain definitions and
interpretation rules for the purposes of Part IV.1. 

 Les articles 103.4 à 103.7 énoncent certaines définitions et rè-
gles d’interprétation pour l’application de la partie IV.1. 

Sections 103.8 to 103.12 of the Act provide for the calculation
of the monthly Ontario sales tax credit, the Ontario energy and
property tax credit and the Northern Ontario energy credit and 
set out the conditions that an individual must satisfy to receive
these credits. 

 Les articles 103.8 à 103.12 prévoient le calcul du versement 
mensuel des crédit de taxe de vente de l’Ontario, crédit d’impôt 
de l’Ontario pour les coûts d’énergie et les impôts fonciers et 
crédit pour les coûts d’énergie dans le Nord de l’Ontario et 
énoncent les conditions qu’un particulier doit remplir pour rece-
voir ces crédits. 

Sections 103.14 to 103.17 of the Act set out administrative rules
for the purposes of the Benefit, including rules that apply to the
Ontario energy and property tax credit and the Northern Ontario
energy credit in the event of the death of a qualified relation or
qualified dependant, rules for the repayment of excess amounts
received by an individual and rules prohibiting the Benefit from
being assigned, given as security or garnished except in order to
satisfy family support orders. 

 Les articles 103.14 à 103.17 énoncent les règles administratives 
pour les besoins de la prestation, notamment les règles qui s’ap-
pliquent au crédit d’impôt de l’Ontario pour les coûts d’énergie 
et les impôts fonciers et au crédit pour les coûts d’énergie dans 
le Nord de l’Ontario en cas de décès d’un proche admissible ou 
d’une personne à charge admissible, celles qui s’appliquent au 
remboursement des montants excédentaires reçus par un particu-
lier et celles qui interdisent que la prestation soit cédée, donnée 
pour sûreté ou saisie, sauf pour l’exécution d’ordonnances ali-
mentaires. 

Consequential amendments are made to Part V.3 (Ontario Sales
Tax Credit), Part V.6 (Northern Ontario Energy Credit) and Part
V.8 (Ontario Energy and Property Tax Credit After 2010) of the
Act to end the quarterly payment of the credits under those Parts
in June 2012. 

 Des modifications corrélatives sont apportées à la partie V.3 
(Crédit de taxe de vente de l’Ontario), à la partie V.6 (Crédit 
pour les coûts d’énergie dans le Nord de l’Ontario) et à la partie 
V.8 (Crédit d’impôt de l’Ontario pour les coûts d’énergie et les 
impôts fonciers après 2010) pour mettre fin, en juin 2012, au 
versement trimestriel de ces crédits effectué en application de 
ces parties. 

Consequential amendments that relate to the enactment of new
Part IV.1 (Ontario Trillium Benefit) of the Act are made.  Con-
sequential amendments to subsections 23 (1) and (3.1) of the
Act allow the credits under new Part IV.1 to be indexed.  Sub-
section 104.1 (5.1) of the Act, which sets out which individual in
a couple can claim the Ontario Senior Homeowners’ Property
Tax Grant, is re-enacted to refer to the credits in the new Part
IV.1. 

 Des modifications corrélatives à l’édiction de la partie IV.1 
(Prestation Trillium de l’Ontario) sont apportées. Deux de ces 
modifications, qui sont apportées aux paragraphes 23 (1) et 
(3.1), autorisent l’indexation des crédits visés à la partie IV.1. Le 
paragraphe 104.1 (5.1), qui établit lequel des particuliers dans un 
couple peut demander la subvention aux personnes âgées pro-
priétaires pour l’impôt foncier, est réédicté pour faire mention 
des crédits visés à cette nouvelle partie. 

Amendments to Part V.1 (Senior Homeowners’ Property
Tax Grant) of the Act: 

 Modifications de la partie V.1 (Subvention aux personnes 
âgées propriétaires pour l’impôt foncier) de la Loi 

Section 104.1 of the Act provides for the senior homeowners’
property tax grant.  Currently, an eligible senior has three years
to apply for the grant.  New subsection 104.1 (4.2) allows an
application to be considered after the three-year period.
Amendments are also made to subsections 104.1 (7) and (8), 
which provide rules that apply to payments of grant amounts
under $25. 

 L’article 104.1 prévoit la subvention aux personnes âgées pro-
priétaires pour l’impôt foncier. Actuellement, les personnes 
âgées admissibles ont trois ans pour demander la subvention. Le 
nouveau paragraphe (4.2) permet l’examen d’une demande après 
ce délai. Des modifications sont également apportées aux para-
graphes (7) et (8), lesquels prévoient les règles applicables au 
versement de subventions de moins de 25 $. 

Amendments to Part V.3 (Ontario Sales Tax Credit) of the
Act: 

 Modifications de la partie V.3 (Crédit de taxe de vente de 
l’Ontario) de la Loi 

The Ontario sales tax credit, set out in Part V.3 of the Act, is
discontinued on July 1, 2012 when the new Ontario Trillium
Benefit begins.   

 Le crédit de taxe de vente de l’Ontario, prévu à la partie V.3, est 
supprimé le 1er juillet 2012 à l’entrée en vigueur de la prestation 
Trillium de l’Ontario. 

A re-enacted subsection 104.11 (5.1) of the Act adds a new sen-
iors’ income threshold.  This threshold is used to calculate a
senior’s tax credit if the maximum annual amount available to a
senior couple under specified government income support pro-
grams exceeds $25,000, as indexed.  In that case, the maximum
annual amount available under the income support programs is
used to calculate the senior’s tax credit. 

 Le paragraphe 104.11 (5.1), qui est réédicté, ajoute un nouveau 
seuil de revenu des personnes âgées. Ce seuil sert au calcul du 
crédit d’une personne âgée si le montant annuel maximal que 
peut demander un couple de personnes âgées dans le cadre de 
programmes gouvernementaux déterminés de soutien du revenu 
est supérieur à 25 000 $, après indexation, auquel cas c’est ce 
montant qui sert au calcul du crédit de la personne âgée. 

Technical amendments incorporate the federal definitions of
“base taxation year” and “specified month” that are used to de-
termine an individual’s eligibility for the goods and services
tax/harmonized sales tax credit.  Technical amendments are also
made to clarify that an individual’s eligibility for the Ontario
sales tax credit is determined at the beginning of a specified
month. 

 Des modifications de forme incorporent les définitions fédérales 
des termes «année de base» et «mois déterminé» qui servent à 
établir l’admissibilité d’un particulier au crédit pour la taxe sur 
les produits et services/taxe de vente harmonisée. Des modifica-
tions de forme sont également apportées pour préciser que l’ad-
missibilité d’un particulier au crédit de taxe de vente de 
l’Ontario est établie au début d’un mois déterminé. 

Amendments to Part V.4 (Ontario Sales Tax Transition
Benefit) of the Act: 

 Modifications de la partie V.4 (Prestation ontarienne de 
transition au titre de la taxe de vente) de la Loi 

Section 104.12 of the Act provides for the payment of an On-
tario sales tax transition benefit in three instalments:  June 2010,
December 2010 and June 2011.  To be eligible for the 2010

 L’article 104.12 prévoit le paiement de la prestation ontarienne 
de transition au titre de la taxe de vente en trois versements : en 
juin 2010, en décembre 2010 et en juin 2011. Pour être admissi-
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payments, an individual is currently required to file an income
tax return by April 30, 2011.  To be eligible for the 2011 pay-
ment, an individual is currently required to file an income tax
return by April 30, 2012.  Amendments are made to extend these
deadlines by two months. 

bles aux paiements prévus pour les années 2010 et 2011, les 
particuliers sont actuellement tenus de produire une déclaration 
de revenu au plus tard le 30 avril de chacune de ces deux années.
Des modifications prolongent ces échéances de deux mois. 

Amendments to Part V.5 (Small Beer Manufacturers’ Tax
Credit) of the Act: 

 Modifications de la partie V.5 (Crédit d’impôt pour les petits 
fabricants de bière) de la Loi 

Part V.5 of the Act provides for the small beer manufacturers’
tax credit.  Technical amendments to the definitions of “produc-
tion year” and “sales year” in section 104.13 of the Act are made 
in connection with amendments to the Alcohol and Gaming
Regulation and Public Protection Act, 1996 in another Schedule
to the Bill.   

 La partie V.5 crée le crédit d’impôt pour les petits fabricants de 
bière. Des modifications de forme sont apportées aux définitions 
des termes «année de production» et «année de ventes» à l’ar-
ticle 104.13 relativement aux modifications apportées à la Loi de 
1996 sur la réglementation des alcools et des jeux et la protec-
tion du public dans une autre annexe du projet de loi. 

New subsection 104.16 (5) of the Act provides that two or more
corporations are deemed to be related if a reason for their sepa-
rate existence is to enable any of the corporations to claim the
credit or to increase the amount of the credit that may be
claimed.   

 Le nouveau paragraphe 104.16 (5) prévoit que deux sociétés ou 
plus sont réputées liées si une des raisons de leur existence dis-
tincte est de permettre à l’une ou l’autre de ces sociétés de de-
mander le crédit ou d’augmenter le montant qui peut être de-
mandé. 

A related amendment is made to section 172.1 of the Act.  The
amendment authorizes the Minister of Finance to make regula-
tions that modify the calculation of the credit in circumstances
where corporations are related or where a corporation disposes
of property to, or acquires property from, one or more other beer 
manufacturers during a sales year. 

 Une modification connexe est apportée à l’article 172.1. Elle 
autorise le ministre des Finances à prendre des règlements modi-
fiant le calcul du crédit lorsque des sociétés sont liées ou qu’une 
société, pendant une année de ventes, dispose de biens en faveur 
d’un ou de plusieurs autres fabricants de bière ou en acquiert 
d’eux. 

Amendments to Part V.6 (Northern Ontario Energy Credit)
of the Act: 

 Modifications de la partie V.6 (Crédit pour les coûts 
d’énergie dans le Nord de l’Ontario) de la Loi 

The Northern Ontario energy credit, set out in Part V.6 of the
Act, is discontinued on July 1, 2012 when the new Ontario Tril-
lium Benefit begins. 

 Le crédit pour les coûts d’énergie dans le Nord de l’Ontario, 
prévu à la partie V.6, est supprimé le 1er juillet 2012 à l’entrée 
en vigueur de la prestation Trillium de l’Ontario. 

Subsection 104.19 (1) of the Act is amended to align the defini-
tions of “eligible individual”, “qualified dependant” and “quali-
fied relation” with the definitions used for the Ontario sales tax
credit and the Ontario energy and property tax credit.  A defini-
tion of “reserve” is added and various definitions are repealed. 

 Le paragraphe 104.19 (1) est modifié pour harmoniser les défini-
tions des termes «particulier admissible», «personne à charge 
admissible» et «proche admissible» avec celles utilisées pour le 
crédit de taxe de vente de l’Ontario et le crédit d’impôt de 
l’Ontario pour les coûts d’énergie et les impôts fonciers. Une dé-
finition du terme «réserve» est ajoutée et diverses définitions 
sont abrogées. 

Subsection 104.19 (3) of the Act is amended to incorporate a
reference to the new federal shared custody rules in the provi-
sion governing a change in a dependant’s status.  In a conse-
quential amendment, subsection 104.19 (2) is repealed. 

 Le paragraphe 104.19 (3) est modifié pour incorporer un renvoi 
aux nouvelles règles fédérales en matière de garde partagée à la 
disposition régissant le changement de situation d’une personne 
à charge. Une modification corrélative abroge le paragraphe 
104.19 (2). 

A re-enacted subsection 104.19 (4) of the Act enables individu-
als who are qualified relations in respect of each other but who
are living separate and apart due to medical necessity the choice 
of whether to apply as individuals, or as a couple, for the credit.

 Le paragraphe 104.19 (4), qui est réédicté, permet aux particu-
liers qui sont des proches admissibles l’un à l’égard de l’autre, 
mais qui vivent séparés pour cause de nécessité médicale, de 
choisir s’ils vont demander le crédit en tant que particuliers ou 
couple. 

Subsection 104.21 (1) of the Act sets out eligibility requirements
for the Northern Ontario energy credit.  A new paragraph 1.1 of
that subsection specifies that the eligible individual must have a
designated principal residence in Northern Ontario on the last
day of the base taxation year, and must be resident in Northern
Ontario on that date.  Amendments to paragraph 3 of that sub-
section specify that the payments referred to in that paragraph
must have been made in respect of eligible premises situated in
Northern Ontario. 

 Le paragraphe 104.21 (1) énonce les conditions d’admissibilité 
au crédit pour les coûts d’énergie dans le Nord de l’Ontario. La 
nouvelle disposition 1.1 de ce paragraphe précise que le particu-
lier admissible doit avoir une résidence principale désignée dans 
le Nord de l’Ontario le dernier jour de l’année de base et doit 
résider dans le Nord de l’Ontario à cette date. Des modifications 
apportées à la disposition 3 précisent que les paiements visés à 
cette disposition doivent avoir été faits à l’égard de locaux ad-
missibles situés dans le Nord de l’Ontario. 

Amendments to Part V.7 (Transitional Northern Ontario
Energy Credit for 2010) of the Act: 

 Modifications de la partie V.7 (Crédit transitoire pour les 
coûts d’énergie dans le Nord de l’Ontario pour 2010) de la 
Loi 

Technical amendments are made with respect to the transitional
Northern Ontario energy credit for 2010, set out in Part V.7 of
the Act.  The technical amendments specify that qualifying ex-
penses include amounts paid for accommodation in a designated
long-term care home. 

 Des modifications de forme sont apportées à l’égard du crédit 
transitoire pour les coûts d’énergie dans le Nord de l’Ontario
pour 2010, prévu à la partie V.7. Ces modifications précisent 
que les dépenses admissibles incluent les montants payés pour 
l’hébergement dans un foyer de soins de longue durée désigné. 
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Amendments to Part V.8 (Ontario Energy and Property Tax
Credit After 2010) of the Act: 

 Modifications de la partie V.8 (Crédit d’impôt de l’Ontario 
pour les coûts d’énergie et les impôts fonciers après 2010) de 
la Loi 

The Ontario energy and property tax credit, set out in Part V.8 of
the Act, is discontinued on July 1, 2012 when the new Ontario
Trillium Benefit begins. 

 Le crédit d’impôt de l’Ontario pour les coûts d’énergie et les 
impôts fonciers, prévu à la partie V.8, est supprimé le 1er juillet 
2012 à l’entrée en vigueur de la prestation Trillium de l’Ontario.

An amendment to the Ontario energy and property tax credit
enables individuals who are qualified relations in respect of each
other but who are living separate and apart due to medical ne-
cessity the choice of whether to apply as individuals, or as a
couple, for the tax credit. 

 Une modification apportée à ce crédit permet aux particuliers 
qui sont des proches admissibles l’un à l’égard de l’autre, mais 
qui vivent séparés pour cause de nécessité médicale, de choisir 
s’ils vont demander le crédit en tant que particuliers ou couple. 

A new subsection 104.35 (4.1) of the Act incorporates a refer-
ence to the new federal shared custody rules in the provision
governing a change in a dependant’s status and parallels the
treatment of a change in a dependant’s status for the Northern 
Ontario energy credit. 

 Le nouveau paragraphe 104.35 (4.1) incorpore un renvoi aux 
nouvelles règles fédérales en matière de garde partagée à la dis-
position régissant le changement de situation d’une personne à 
charge, comme dans le cas du crédit pour les coûts d’énergie 
dans le Nord de l’Ontario. 

Subsection 104.38 (2) of the Act currently provides for the use
of a specified threshold to calculate a senior’s tax credit if the
maximum annual amount available to a senior couple under
specified government income support programs exceeds
$25,000, as indexed.  Technical amendments to this subsection
ensure that the specified threshold does not apply to the calcula-
tion of the credit for an individual who is not a senior or for a
senior who does not have a qualified relation or qualified de-
pendant. 

 Le paragraphe 104.38 (2) prévoit actuellement l’utilisation d’un 
seuil déterminé pour calculer le crédit d’impôt d’une personne 
âgée si le montant annuel maximal que peut demander un couple 
de personnes âgées dans le cadre de programmes gouvernemen-
taux déterminés de soutien du revenu est supérieur à 25 000 $, 
après indexation. Des modifications de forme apportées à ce 
paragraphe font en sorte que ce seuil ne s’applique pas au crédit 
d’un particulier qui n’est pas une personne âgée ou d’une per-
sonne âgée qui n’a pas de proche admissible ni de personne à 
charge admissible. 

Section 104.41 of the Act provides that the money required for
the purposes of this Part of the Act is payable out of money
appropriated for the purposes by the Legislature.  It is re-enacted 
to specify that the Estimates tabled for the fiscal year ending on
March 31, 2012 are deemed not to include estimates with re-
spect to payments under this Part. 

 L’article 104.41 prévoit que les sommes nécessaires à l’appli-
cation de la partie sont prélevées sur les crédits affectés à cette 
fin par la Législature. Il est réédicté pour préciser que le Budget 
des dépenses déposé à l’Assemblée pour l’exercice se terminant 
le 31 mars 2012 est réputé ne pas inclure de prévisions à l’égard 
des paiements visés à cette partie. 

SCHEDULE 41 
TORONTO AREA TRANSIT  

OPERATING AUTHORITY ACT 

 ANNEXE 41 
LOI SUR LA RÉGIE DES TRANSPORTS EN COMMUN 

DE LA RÉGION DE TORONTO 

The Toronto Area Transit Operating Authority Act is repealed,
dissolving the Authority.  Consequential amendments are made
to the City of Toronto Act, 2006 and the Highway Traffic Act.  

  La Loi sur la Régie des transports en commun de la région de 
Toronto est abrogée, ce qui a pour effet de dissoudre la Régie. 
Des modifications corrélatives sont apportées à la Loi de 2006 
sur la cité de Toronto et au Code de la route. 
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Note: This Act amends or repeals more than one Act.  For
the legislative history of a consolidated public Act, see the
Table of Consolidated Public Statutes – Detailed Legisla-
tive History at www.e-Laws.gov.on.ca.  For the legisla-
tive history of an unconsolidated public Act, see the Table 
of Unconsolidated and Unrepealed Public Statutes at
www.e-Laws.gov.on.ca. 

 Remarque : La présente loi modifie ou abroge plus d’une 
loi. L’historique législatif des lois d’intérêt public codi-
fiées figure à la page pertinente de l’Historique législatif 
détaillé des lois d’intérêt public codifiées sur le site 
www.lois-en-ligne.gouv.on.ca. L’historique législatif des 
lois d’intérêt public non codifiées figure à la Table des 
lois d’intérêt public non abrogées et non codifiées sur le 
même site. 

This Act revokes one or more regulations. For the legisla-
tive history of a consolidated regulation, see the Table of
Consolidated Regulations – Detailed Legislative History
at www.e-Laws.gov.on.ca.  For the legislative history of
an unconsolidated regulation, see the Table of Unconsoli-
dated and Unrevoked Regulations or Part II of the Table
of Revoked and Spent Regulations at www.e-
Laws.gov.on.ca. 

 La présente loi abroge un ou plusieurs règlements. 
L’historique des règlements codifiés se trouve dans 
l’Historique législatif détaillé des règlements codifiés sur 
le site www.lois-en-ligne.gouv.on.ca. L’historique des 
règlements non codifiés se trouve soit dans la Table des 
règlements non abrogés et non codifiés, soit dans la partie 
II de la Table des règlements abrogés et caducs sur le site 
www.lois-en-ligne.gouv.on.ca. 
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___________  ___________ 

Her Majesty, by and with the advice and consent of the
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts
as follows: 

 Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de 
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 

Contents of this Act 

 1.  This Act consists of this section, sections 2 and 3
and the Schedules to this Act. 

 Contenu de la présente loi 

 1.  La présente loi est constituée du présent article, 
des articles 2 et 3 et de ses annexes. 

Commencement 

 2.  (1)  Subject to subsections (2), (3) and (4), this 
Act comes into force on the day it receives Royal As-
sent.  

 Entrée en vigueur 

 2.  (1)  Sous réserve des paragraphes (2), (3) et (4), la 
présente loi entre en vigueur le jour où elle reçoit la 
sanction royale. 

Same 

 (2)  The Schedules to this Act come into force as
provided in each Schedule.  

 Idem 

 (2)  Les annexes de la présente loi entrent en vigueur 
comme le prévoit chacune d’elles. 

Same 

 (3)  If a Schedule to this Act provides that any pro-
visions are to come into force on a day to be named by
proclamation of the Lieutenant Governor, a proclama-
tion may apply to one or more of those provisions, and
proclamations may be issued at different times with
respect to any one of those provisions.  

 Idem 

 (3)  Si une annexe de la présente loi prévoit que 
l’une ou l’autre de ses dispositions entre en vigueur le 
jour que le lieutenant-gouverneur fixe par proclama-
tion, la proclamation peut s’appliquer à une ou à plu-
sieurs d’entre elles. En outre, des proclamations peu-
vent être prises à des dates différentes en ce qui 
concerne n’importe lesquelles de ces dispositions. 

Exception 

 (4)  Subsection (3) does not apply to Schedule 25. 
 Exception 

 (4)  Le paragraphe (3) ne s’applique pas à l’annexe 
25. 

Short title 

 3.  The short title of this Act is the Better Tomorrow
for Ontario Act (Budget Measures), 2011. 

 Titre abrégé 

 3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2011 
sur des lendemains meilleurs pour l’Ontario (mesures 
budgétaires). 
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 Agricultural and Horticultural Organizations Act Loi sur les organisations agricoles et horticoles 
 

SCHEDULE 1 
AGRICULTURAL AND HORTICULTURAL 

ORGANIZATIONS ACT 

 
ANNEXE 1 

LOI SUR LES ORGANISATIONS AGRICOLES 
ET HORTICOLES 

 1.  Subsection 25 (4) of the Agricultural and Horticul-
tural Organizations Act is repealed. 

  1.  Le paragraphe 25 (4) de la Loi sur les organisa-
tions agricoles et horticoles est abrogé. 

Commencement 

 2.  This Schedule comes into force on the day the
Better Tomorrow for Ontario Act (Budget Measures),
2011 receives Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 2.  La présente annexe entre en vigueur le jour où la 
Loi de 2011 sur des lendemains meilleurs pour l’Ontario 
(mesures budgétaires) reçoit la sanction royale. 
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SCHEDULE 2 
ALCOHOL AND GAMING REGULATION  

AND PUBLIC PROTECTION ACT, 1996 

 
ANNEXE 2 

LOI DE 1996 SUR LA RÉGLEMENTATION  
DES ALCOOLS ET DES JEUX  

ET LA PROTECTION DU PUBLIC 

 1.  (1)  Subsection 17 (1) of the Alcohol and Gaming
Regulation and Public Protection Act, 1996 is amended
by adding the following definitions: 

  1.  (1)  Le paragraphe 17 (1) de la Loi de 1996 sur la 
réglementation des alcools et des jeux et la protection du 
public est modifié par adjonction des définitions sui-
vantes : 

“production year” means, in relation to a sales year for
beer, the 12-month period that ends on the December
31 immediately before the beginning of the sales year;
(“année de production”) 

 «année de production» Relativement à une année de ven-
tes dans le cas de la bière, la période de 12 mois qui se 
termine le 31 décembre précédant immédiatement le 
début de cette année. («production year») 

“sales year” means, with respect to beer, a period of ap-
proximately 12 months, 

 «année de ventes» À l’égard de la bière, s’entend de la
période d’environ 12 mois : 

 (a) that begins on March 1 in a year or, if March 1 is a
Saturday or Sunday, that begins on the following
Monday, and 

  a) qui commence le 1er mars d’une année ou, si cette 
date tombe un samedi ou un dimanche, le lundi 
suivant; 

 (b) that ends on the last day of February in the follow-
ing year or, if the last day of February is a Friday
or Saturday, that ends on the following Sunday;
(“année de ventes”) 

  b) qui se termine le dernier jour de février de l’année 
suivante ou, si ce jour tombe un vendredi ou un 
samedi, le dimanche suivant. («sales year») 

 (2)  Subsection 17 (2) of the Act is amended by strik-
ing out “except as may otherwise be provided by the
regulations” in the portion before paragraph 1. 

  (2)  Le paragraphe 17 (2) de la Loi est modifié par 
suppression de «, sauf disposition contraire des règle-
ments» dans le passage qui précède la disposition 1. 

 2.  The Act is amended by adding the following sec-
tion: 

  2.  La Loi est modifiée par adjonction de l’article 
suivant : 

Exemption for promotional distribution 

Beer manufacturer 

 Exonération pour distribution promotionnelle 

Fabricant de bière 

 18.1  (1)  A beer manufacturer and its affiliates are not
subject to tax under this Act on a maximum of 10,000
litres of beer that is distributed by any of them in Ontario
without charge during a sales year that begins on or after
March 1, 2011.  

  18.1  (1)  Le fabricant de bière et les membres du même 
groupe sont exonérés des taxes prévues par la présente loi 
à l’égard d’une quantité maximale de 10 000 litres de 
bière que l’un ou l’autre distribue sans frais en Ontario 
pendant une année de ventes qui commence le 1er mars 
2011 ou par la suite. 

Same, transition 

 (2)  A beer manufacturer and its affiliates are not sub-
ject to tax under this Act on a maximum of 6,667 litres of
beer that was distributed by any of them in Ontario with-
out charge during the period that began on July 1, 2010
and ended on February 28, 2011. 

 Idem : disposition transitoire 

 (2)  Le fabricant de bière et les membres du même 
groupe sont exonérés des taxes prévues par la présente loi 
à l’égard d’une quantité maximale de 6 667 litres de bière 
que l’un ou l’autre a distribuée sans frais en Ontario pen-
dant la période qui a commencé le 1er juillet 2010 et qui 
s’est terminée le 28 février 2011. 

Licensee of a brew pub 

 (3)  A licensee of a brew pub and its affiliates are not
subject to tax under this Act on a maximum of 10,000
litres of beer made at the brew pub that is distributed by
any of them in Ontario without charge during a sales year
that begins on or after March 1, 2011. 

 Titulaire d’un permis de bistrot-brasserie 

 (3)  Le titulaire d’un permis de bistrot-brasserie et les 
membres du même groupe sont exonérés des taxes pré-
vues par la présente loi à l’égard d’une quantité maximale 
de 10 000 litres de bière fabriquée dans le bistrot-brasse-
rie que l’un ou l’autre distribue sans frais en Ontario pen-
dant une année de ventes qui commence le 1er mars 2011 
ou par la suite. 

Same, transition 

 (4)  A licensee of a brew pub and its affiliates are not 
subject to tax under this Act on a maximum of 6,667 litres
of beer made at the brew pub that was distributed by any
of them in Ontario without charge during the period that

 Idem : disposition transitoire 

 (4)  Le titulaire d’un permis de bistrot-brasserie et les 
membres du même groupe sont exonérés des taxes pré-
vues par la présente loi à l’égard d’une quantité maximale 
de 6 667 litres de bière fabriquée dans le bistrot-brasserie 
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began on July 1, 2010 and ended on February 28, 2011. que l’un ou l’autre a distribuée sans frais en Ontario pen-
dant la période qui a commencé le 1er juillet 2010 et qui 
s’est terminée le 28 février 2011. 

Winery 

 (5)  A winery and its affiliates are not subject to tax
under this Act on a maximum of 10,000 litres of wine and
wine coolers that is distributed by any of them in Ontario
without charge during a 12-month period that begins on
July 1, 2010 or on a subsequent July 1. 

 Établissement vinicole 

 (5)  L’établissement vinicole et les membres du même 
groupe sont exonérés des taxes prévues par la présente loi 
à l’égard d’une quantité maximale de 10 000 litres de vin 
et de vin panaché que l’un ou l’autre distribue sans frais 
en Ontario pendant la période de 12 mois qui commence 
le 1er juillet 2010 ou le 1er juillet d’une année subséquente.

Apportionment of exemption, beer 

 (6)  If the aggregate total of the beer distributed by a
beer manufacturer and its affiliates or by a licensee of a
brew pub and its affiliates, as the case may be, without
charge during a sales year exceeds the amount specified
under this section that is exempt from tax, the exemption
may be apportioned among them in proportion to their
share of the aggregate total or otherwise. 

 Répartition de l’exonération : bière 

 (6)  Si la quantité totale de bière qu’un fabricant de 
bière et les membres du même groupe ou le titulaire d’un 
permis de bistrot-brasserie et les membres du même 
groupe, selon le cas, distribuent sans frais pendant une 
année de ventes est supérieure à la quantité indiquée au 
présent article qui est exonérée des taxes, l’exonération 
peut être répartie entre eux en fonction de leur part de la 
quantité totale ou selon un autre critère. 

Same 

 (7)  If a beer manufacturer or a licensee of a brew pub
carries on business in Ontario for only part of a sales year,
the amount of the beer manufacturer’s or licensee’s ex-
emption from taxation under this section during that sales
year is reduced proportionately. 

 Idem 

 (7)  Si un fabricant de bière ou le titulaire d’un permis 
de bistrot-brasserie exerce des activités commerciales en 
Ontario pendant une partie seulement d’une année de ven-
tes, le montant de l’exonération à laquelle il a droit en 
vertu du présent article pendant cette année est réduit pro-
portionnellement. 

Same, transition 

 (8)  Subsections (6) and (7) apply, with necessary
modifications, in relation to the period described in sub-
section (2) or (4). 

 Idem : disposition transitoire 

 (8)  Les paragraphes (6) et (7) s’appliquent, avec les 
adaptations nécessaires, en ce qui concerne la période vi-
sée au paragraphe (2) ou (4). 

Apportionment of exemption, wine and wine coolers 

 (9)  If the aggregate total of the wine and wine coolers
distributed by a winery and its affiliates without charge
during a 12-month period described in subsection (5) ex-
ceeds the amount specified under this section that is ex-
empt from tax, the exemption may be apportioned among
them in proportion to their share of the aggregate total or
otherwise. 

 Répartition de l’exonération : vin et vin panaché 

 (9)  Si la quantité totale de vin et de vin panaché qu’un 
établissement vinicole et les membres du même groupe 
distribuent sans frais pendant la période de 12 mois visée 
au paragraphe (5) est supérieure à la quantité indiquée au 
présent article qui est exonérée des taxes, l’exonération 
peut être répartie entre eux en fonction de leur part de la 
quantité totale ou selon un autre critère. 

Same 

 (10)  If a winery carries on business in Ontario for only
part of a 12-month period described in subsection (5), the
amount of the winery’s exemption from taxation under
this section is reduced proportionately. 

 Idem 

 (10)  Si un établissement vinicole exerce des activités 
commerciales en Ontario pendant une partie seulement de 
la période de 12 mois visée au paragraphe (5), le montant 
de l’exonération à laquelle il a droit en vertu du présent 
article pendant cette année est réduit proportionnellement.

 3.  Subsection 22 (5) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  3.  Le paragraphe 22 (5) de la Loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

Transition re sales year 

 (5)  For the purposes of this section, the regulations
may assign a different meaning to “sales year” for a pe-
riod that ended before March 1, 2011. 

 Disposition transitoire : année de ventes 

 (5)  Pour l’application du présent article, les règlements 
peuvent attribuer un sens différent au terme «année de 
ventes» pour une période qui s’est terminée avant le 
1er mars 2011. 

 4.  Section 39 of the Act is amended by adding the
following subsection: 

  4.  L’article 39 de la Loi est modifié par adjonction 
du paragraphe suivant : 

Deemed receipt of registered mail 

 (2)  A letter sent to a person by registered mail under

 Lettre recommandée réputée reçue 

 (2)  La lettre qui est envoyée à une personne par cour-
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subsection (1) is deemed to have been received on the
fifth day after the day of mailing unless the person estab-
lishes that, although acting in good faith, the person did
not receive it or did not receive it until a later date. 

rier recommandé conformément au paragraphe (1) est 
réputée avoir été reçue le cinquième jour qui suit le jour 
de la mise à la poste, à moins que la personne ne démon-
tre que, bien qu’agissant de bonne foi, elle n’a pas reçu la 
lettre ou ne l’a reçue qu’à une date ultérieure. 

 5.  The Act is amended by adding the following sec-
tion: 

  5.  La Loi est modifiée par adjonction de l’article 
suivant : 

Recovery of costs 

 50.1  The Minister is entitled to recover from a person
the reasonable costs and charges incurred by or on behalf
of the Minister in the course of obtaining payment of any
amount required to be paid under this Act by the person,
if the costs and charges relate to any of the following
things: 

 Recouvrement des frais 

 50.1  Le ministre a le droit de recouvrer auprès d’une 
personne les frais raisonnables engagés par lui ou pour 
son compte pour le recouvrement de toute somme dont la 
présente loi exige le paiement par la personne, pourvu que 
ces frais se rapportent à l’une ou l’autre des choses sui-
vantes : 

 1. Service of a notice or other document.   1. La signification d’un avis ou autre document. 

 2. Registration of a notice of lien and charge, includ-
ing any charges for related searches and for en-
forcement activities. 

  2. L’enregistrement d’un avis de privilège et de sûreté 
réelle, y compris les frais pour les recherches 
connexes et les activités d’exécution. 

 3. An action under clause 50 (1) (a) for the recovery
of an amount owing under this Act. 

  3. Une action intentée en vertu de l’alinéa 50 (1) a) 
pour le recouvrement d’une somme due en applica-
tion de la présente loi. 

 4. Issuance and execution of a warrant referred to in
clause 50 (1) (b), to the extent that the costs and
charges are not recovered by the sheriff upon exe-
cution of the warrant. 

  4. La délivrance et l’exécution d’un mandat visé à 
l’alinéa 50 (1) b), dans la mesure où les frais n’ont 
pas été recouvrés par le shérif lors de l’exécution 
du mandat. 

 5. Other prescribed payments made by or on behalf of
the Minister to a third party. 

  5. Les autres paiements prescrits faits à un tiers par le 
ministre ou pour son compte. 

 6.  Subsection 54 (2) of the Act is amended by add-
ing the following clause: 

  6.  Le paragraphe 54 (2) de la Loi est modifié par 
adjonction de l’alinéa suivant : 

 (a.1) the corporation has commenced proceedings under
the Companies’ Creditors Arrangement Act (Can-
ada); 

  a.1) la société a intenté des procédures sous le régime 
de la Loi sur les arrangements avec les créanciers 
des compagnies (Canada); 

Commencement 

 7.  This Schedule comes into force on the day the 
Better Tomorrow for Ontario Act (Budget Measures),
2011 receives Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 7.  La présente annexe entre en vigueur le jour où la 
Loi de 2011 sur des lendemains meilleurs pour l’Ontario 
(mesures budgétaires) reçoit la sanction royale. 
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 Assessment Act Loi sur l’évaluation foncière 

SCHEDULE 3 
ASSESSMENT ACT 

 
ANNEXE 3 

LOI SUR L’ÉVALUATION FONCIÈRE 

 1.  (1)  Subsection 3 (1) of the Assessment Act is
amended by adding the following paragraph: 

   1.  (1)  Le paragraphe 3 (1) de la Loi sur l’évaluation 
foncière est modifié par adjonction de la disposition 
suivante : 

Non-profit hospices 

 7.1 Land that is used by a non-profit hospice to provide
end of life care, if the conditions prescribed by the
Minister are satisfied. 

 Maisons de soins palliatifs sans but lucratif 

 7.1 Les biens-fonds qui sont utilisés par une maison de
soins palliatifs sans but lucratif afin de fournir des 
soins en fin de vie s’il est satisfait aux conditions 
prescrites par le ministre. 

 (2)  Section 3 of the Act is amended by adding the
following subsection: 

  (2)  L’article 3 de la Loi est modifié par adjonction 
du paragraphe suivant : 

Continued exemption re renewable energy sources 

 (8)  If machinery or equipment used to produce elec-
tricity from a renewable energy source prescribed by the
Minister is installed on land that would otherwise be ex-
empt from taxation under this or any other Act, the land
remains exempt from taxation in circumstances prescribed
by the Minister. 

 Maintien de l’exemption : sources d’énergie renouvelable 

 (8)  Si des machines ou du matériel servant à produire 
de l’électricité à partir d’une source d’énergie renouvela-
ble prescrite par le ministre sont installés sur des biens-
fonds qui bénéficieraient par ailleurs d’une exemption 
d’impôt en application de la présente loi ou d’une autre 
loi, ces biens-fonds demeurent exemptés d’impôt dans les 
circonstances prescrites par le ministre. 

Commencement 

 2.  This Schedule is deemed to have come into force
on January 1, 2011.  

 Entrée en vigueur 

 2.  La présente annexe est réputée être entrée en 
vigueur le 1er janvier 2011. 
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SCHEDULE 4 
BROADER PUBLIC SECTOR  

ACCOUNTABILITY ACT, 2010 

 
ANNEXE 4 

LOI DE 2010 SUR LA RESPONSABILISATION 
DU SECTEUR PARAPUBLIC 

 1.  The Broader Public Sector Accountability Act,
2010 is amended by adding the following Part: 

  1.  La Loi de 2010 sur la responsabilisation du secteur 
parapublic est modifiée par adjonction de la partie sui-
vante : 

PART IV.1 
PERQUISITES 

 
PARTIE IV.1 

AVANTAGES ACCESSOIRES 

Directives about perquisites, designated broader public sector 
organizations 

 11.1  (1)  The Management Board of Cabinet may issue
directives requiring designated broader public sector or-
ganizations to establish rules about perquisites. 

 Directives applicables aux organismes désignés du secteur 
parapublic en ce qui concerne les avantages accessoires 

 11.1  (1)  Le Conseil de gestion du gouvernement peut 
donner des directives exigeant que les organismes dési-
gnés du secteur parapublic établissent des règles en ce qui 
concerne les avantages accessoires. 

Allowable perquisite  

 (2)  A perquisite is an allowable perquisite, and may be
provided by a designated broader public sector organiza-
tion, if the perquisite meets the requirements set out in the
rules made under the directives. 

 Avantage accessoire autorisé 

 (2)  S’il satisfait aux exigences fixées dans les règles 
établies conformément aux directives, un avantage acces-
soire constitue un avantage accessoire autorisé et peut être 
accordé par un organisme désigné du secteur parapublic. 

Not allowable perquisite 

 (3)  A perquisite is not an allowable perquisite, and 
shall not be provided by a designated broader public sec-
tor organization, if the perquisite does not meet the re-
quirements set out in the rules made under the directives. 

 Avantage accessoire non autorisé 

 (3)  S’il ne satisfait pas aux exigences fixées dans les 
règles établies conformément aux directives, un avantage 
accessoire ne constitue pas un avantage accessoire autori-
sé et ne doit pas être accordé par un organisme désigné du 
secteur parapublic. 

Examples 

 (4)  Without limiting the generality of subsection (1), 
the directives may require designated broader public sec-
tor organizations to establish rules that, 

 Exemples 

 (4)  Sans préjudice de la portée générale du paragraphe 
(1), les directives peuvent exiger que les organismes dési-
gnés du secteur parapublic établissent des règles aux fins 
suivantes : 

 (a) impose restrictions on who may receive perqui-
sites, on the types of perquisites or the amounts
that may be expended or on the circumstances in
which the perquisites may be provided or used; 

  a) imposer des restrictions quant aux personnes pou-
vant bénéficier d’avantages accessoires, quant aux 
types d’avantages accessoires ou aux sommes pou-
vant faire l’objet de dépenses ou quant aux circons-
tances dans lesquelles des avantages accessoires 
peuvent être accordés ou utilisés; 

 (b) require specified information or documents to be
supplied or kept in support of a perquisite; 

  b) exiger que des renseignements ou des documents 
précisés soient fournis ou conservés à l’appui d’un 
avantage accessoire; 

 (c) require the establishment of procedural require-
ments for providing or using perquisites; and 

  c) exiger l’établissement d’une marche à suivre pour 
accorder ou utiliser des avantages accessoires; 

 (d) meet any standards set out in the directives.   d) respecter les normes énoncées dans les directives. 

Compliance 

 (5)  Every designated broader public sector organiza-
tion to which the directives apply shall comply with the
directives. 

 Conformité 

 (5)  Chaque organisme désigné du secteur parapublic 
auquel s’appliquent les directives se conforme à celles-ci.

Guidelines about perquisites, publicly funded organizations 
 

 11.2  The Management Board of Cabinet may make
guidelines with respect to allowable perquisites for pub-
licly funded organizations. 

 Lignes directrices applicables aux organismes financés par des fonds 
publics en ce qui concerne les avantages accessoires 

 11.2  Le Conseil de gestion du gouvernement peut for-
muler des lignes directrices applicables aux organismes 
financés par des fonds publics en ce qui concerne les 
avantages accessoires. 
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 2.  Subsection 14 (1) of the Act is amended by strik-
ing out “and” at the end of clause (c) and by adding
the following clause: 

  2.  Le paragraphe 14 (1) de la Loi est modifié par 
adjonction de l’alinéa suivant : 

 (c.1) compliance with the perquisites directives issued
by the Management Board of Cabinet; and 

  c.1) la conformité aux directives que donne le Conseil 
de gestion du gouvernement au sujet des avantages 
accessoires; 

 3.  Subsection 15 (1) of the Act is amended by strik-
ing out “and” at the end of clause (c) and by adding
the following clause: 

  3.  Le paragraphe 15 (1) de la Loi est modifié par 
adjonction de l’alinéa suivant : 

 (c.1) compliance with the perquisites directives issued
by the Management Board of Cabinet; and 

  c.1) la conformité aux directives que donne le Conseil 
de gestion du gouvernement au sujet des avantages 
accessoires; 

 4.  Subsection 21 (1) of the Act is amended by strik-
ing out “Part II, III, IV, VI or this Part” and substitut-
ing “Part II, III, IV, IV.1, VI or this Part”. 

  4.  Le paragraphe 21 (1) de la Loi est modifié par 
substitution de «de la partie II, III, IV, IV.1 ou VI ou 
de la présente partie» à «de la partie II, III, IV ou VI 
ou de la présente partie». 

Commencement 

 5.  This Schedule comes into force on a day to be
named by proclamation of the Lieutenant Governor. 

 Entrée en vigueur 

 5.  La présente annexe entre en vigueur le jour que 
le lieutenant-gouverneur fixe par proclamation. 
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 Commodity Futures Act Loi sur les contrats à terme sur marchandises 

SCHEDULE 5 
COMMODITY FUTURES ACT 

 
ANNEXE 5 

LOI SUR LES CONTRATS À TERME  
SUR MARCHANDISES 

 1.  Part I (section 2) of the Commodity Futures Act is
repealed. 

   1.  La partie I (article 2) de la Loi sur les contrats à 
terme sur marchandises est abrogée. 

Commencement 

 2.  This Schedule comes into force on the day the
Better Tomorrow for Ontario Act (Budget Measures),
2011 receives Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 2.  La présente annexe entre en vigueur le jour où la 
Loi de 2011 sur des lendemains meilleurs pour l’Ontario 
(mesures budgétaires) reçoit la sanction royale. 
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